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Certificat médical 
de non contre-indication

Formulaire obligatoire

Formulaire 1
adoption :
entrée en vigueur : 1er septembre 2021
validité : permanente
secteur : Badminton et société
remplace : Chapitre 02.01.F1-2020/1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

ENGAGEMENT DU JOUEUR POUR LE CERTIFICAT MEDICAL

Le badminton est un sport qui peut solliciter intensément les systèmes cardiovasculaire et 
respiratoire. Cette activité physique particulière doit donc inciter le médecin à la prudence pour la 
délivrance de ce certificat. Le risque de mort subite au cours d’une activité physique intense existe 
chez les séniors et aussi chez les plus jeunes. 
Le présent certificat doit être établi par un médecin titulaire du doctorat d’État, inscrit à l’Ordre des 
médecins.
La commission médicale de la FFBaD rappelle l'utilité :
– d’un interrogatoire soigneux sur les antécédents personnels et familiaux, à la recherche de 

facteurs de risques : Symptômes cardiaques, palpitations, essoufflement anormal, fatigue intense 
après un effort, anomalies du bilan lipidique, hypertension artérielle, diabète, obésité, atteinte de 
la fonction rénale, élévation de la CRP. et antécédents familiaux de maladie cardiovasculaire.

– d’un examen clinique attentif.
– d’un électrocardiogramme de repos de dépistage à partir de l’âge de 12 ans.

Seul le Médecin au cours de son examen est apte à décider de la nécessité de pratiquer des examens 
complémentaires tels qu’un électrocardiogramme, une épreuve d’effort, une échographie, un bilan 
biologique, etc. en fonction des signes d’alerte et des facteurs de risque après en avoir apprécié 
l’importance.

Je déclare avoir pris connaissance et compris ces informations concernant ma santé et 
la pratique du badminton. Je ne saurais ainsi me retourner contre la FFBaD pour ces 
motifs. Je sollicite donc une licence pour la pratique du badminton, y compris en 
compétition.

Fait le ........................... à ..............................................
(SSignature du joueur ou de son représentant légal,
précédée de la mention « lu et approuvé »)

=========================================================================

Certificat médical

Je soussigné(e), Docteur en Médecine, certifie avoir examiné ce jour
Nom ...................................................................... Prénom ...........................................................................
né(e) le :     /     /

et, après avoir pratiqué les examens recommandés par le consensus médical, je certifie que son état ne présente pas 
de contre indication à la pratique du sport ou du badminton, y compris en compétition.

Fait le ................. à ........................................................ Signature et cachet du médecin examinateur

Toute déclaration erronée ou fourniture de faux documents dégage la responsabilité de 
la FFBaD. Ces examens ne sont pris en charge ni par la Fédération Française de Badminton, 
ni par les organismes sociaux.

L’utilisation de ce formulaire est obligatoire, il doit être remis avec la demande 
de licence au club qui le conservera
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Contrôle antidopage
autorisation de prélèvement 
pour les mineurs ou majeurs 

protégés

Formulaire
adoption :
entrée en vigueur : 01/09/2013
validité : permanente
secteur : Animation d’équipe et 
administration
remplace : Chapitre 02.01.F2-2020/1
nombre de pages : 1
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Les dispositions de l’article R. 232-52 du code du sport prévoient que tout prélèvement dans 
le cadre d’un contrôle antidopage nécessitant une technique invasive ne peut être effectué 
qu’au vu d’une autorisation écrite de la ou des personnes investies de l’autorité parentale 
ou du représentant légal du mineur ou majeur protégé.

Extrait de l’article R232-52 du Code du Sport (dernière phrase)
Si le sportif contrôlé est un mineur, tout prélèvement nécessitant une technique invasive ne 
peut être effectué qu'au vu, outre de l'autorisation de l'intéressé lui-même, d'une 
autorisation écrite de la ou des personnes investies de l'autorité parentale remise lors de la 
prise ou du renouvellement de la licence. Si le sportif contrôlé est un majeur protégé et que 
la réalisation d'un tel prélèvement entre dans les catégories d'actes pour lesquelles 
l'intéressé bénéficie de l'assistance de la personne chargée de sa protection dans les 
conditions de l'article 459 du code civil, ce prélèvement ne peut être réalisé qu'au vu d'une 
autorisation écrite de cette personne remise dans les mêmes conditions. L'absence 
d'autorisation est constitutive d'une soustraction au prélèvement d'un échantillon au sens 
du 1° de l'article L. 232-9-2..

Cette autorisation doit être conservée par le sportif, une copie devant être adressée à la 
Fédération.
Elle devra être présentée au préleveur lors d’un contrôle antidopage invasif, y compris lors 
d’une compétition, d’un entraînement ou d’un contrôle à domicile.

AUTORISATION PARENTALE
En application de l’article R232-52 du Code du Sport

Je soussigné(e) : M. , Mme , Mlle , ____________________________________________
agissant en qualité de : père, mère ou représentant légal de l’enfant mineur ou du majeur
protégé (Prénom, NOM) : 

• autorise tout préleveur, agréé par l’Agence Française de lutte contre le dopage ou missionné 
par la fédération internationale, dûment mandaté à cet effet à procéder à tout prélèvement 
nécessitant une technique invasive (prise de sang, prélèvement de phanères), lors d’un contrôle 
antidopage sur l’enfant mineur ou le majeur protégé mentionné ci-dessus.

• reconnaît avoir pris connaissance que l’absence d’autorisation parentale dans le dossier de mon 
fils, ma fille, mon ou ma pupille, lors d’un contrôle anti dopage invasif, est constitutif d’un refus 
de se soumettre à ce contrôle et est susceptible d’entraîner des sanctions disciplinaires à son 
égard.

La présente autorisation est valide pour la saison sportive : 20 / 20

Fait le à
Signature

La délivrance d’une licence à la Fédération Française de Badminton implique l’acceptation 
par le titulaire de cette licence de tous les règlements édictés par celle-ci, y compris le 
règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage établi en application du Code du 
sport.

Un contrôle anti dopage peut avoir lieu en compétition ou hors compétition.

✔
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Règlement
adoption : CA 18-19/03/2017
entrée en vigueur : 01/09/2017
validité : permanente
secteur : ADM
remplace : GUI 02.02 2020/1
pages : 2 pages + 1 annexe

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

1. PRINCIPES

La délivrance d’une licence aux joueurs de nationalité étrangère est définie dans le règlement 
intérieur de la FFBaD, chapitre 6.5.
Les joueurs étrangers sont admis de plein droit à participer à certaines compétitions fédérales ou 
autorisées par les instances fédérales, dans les conditions définies par ces compétitions, ou à défaut 
par les conditions ci-dessous.

2. PARTICIPATION DES ETRANGERS A UNE COMPETITION EN FRANCE

L’invitation de joueurs ou d’équipes dépendant d’une fédération étrangère ne peut être acceptée 
qu’avec l’accord de ladite fédération. Cet accord est réputé acquis si la fédération concernée n’a pas 
émis d’avis défavorable après avoir eu connaissance du souhait d’inviter des joueurs ou des équipes 
de son ressort au moins trois mois avant la compétition.
L’engagement d’un joueur ou d’une équipe dépendant d’une fédération étrangère est soumis à la 
production d’un document attestant qu’ils sont en règle avec ladite fédération. Cette attestation n’est 
pas nécessaire si les inscriptions sont effectuées directement par la fédération concernée.
Les règlements complémentaires peuvent prévoir des clauses limitant, dans le respect de la 
réglementation en vigueur, l’accès des étrangers à une compétition.
Les joueurs ou les équipes dépendant d’une fédération étrangère sont soumis aux règles fédérales 
pendant la compétition, notamment en ce qui concerne les catégories d’âge, la conduite ou les 
tenues.

3. PARTICIPATION DES LICENCIES ETRANGERS AUX CHAMPIONNATS NATIONAUX INDIVIDUELS

Seuls les joueurs et joueuses titulaires d’une carte d’identité ou d’un passeport français sont autorisés 
à participer aux championnats de France individuels et aux étapes des circuits qualificatifs pour ces 
championnats.
Une dérogation sera accordée aux joueurs étrangers sélectionnables en équipe de France au regard 
des règles de la BWF en la matière, à la date de clôture des inscriptions du championnat.
Les joueurs et joueuses ayant une double nationalité peuvent s’inscrire aux championnats individuels
des autres pays dont ils possèdent la nationalité.

4. CLASSIFICATION DES LICENCIES ETRANGERS ET PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT DE FRANCE 
INTERCLUBS

4.1. Classification
Les licenciés de nationalité autre que française sont classés en trois catégories.

4.1.1. Catégorie 1
Cette catégorie d’étrangers comprend les ressortissants des :

• États membres de l’Union Européenne ;
• États de l’Espace Économique Européen ;
• États assimilés aux deux sous-catégories précédentes.

4.1.2. Catégorie 2
Cette catégorie d’étrangers comprend les ressortissants des États de pays ayant signé des accords 
d’association, de coopération ou de partenariat avec l’Union Européenne.

4.1.3. Catégorie 3
Sont classés dans cette catégorie tous les autres étrangers.

4.1.4. La liste actuelle des États par catégorie est fournie en annexe.
Les licenciés des catégories 1 ne peuvent être considérés comme étrangers par un règlement 
administratif quelconque.
Les licenciés de la catégorie 3 sont considérés comme étrangers.
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4.2. Documents à fournir

4.2.1. Pour être admis à participer au championnat de France interclubs, les licenciés de nationalité autre 
que française de catégorie 2 et 3 doivent fournir au siège de la FFBaD quinze jours avant la 
première rencontre où le joueur doit être aligné les documents suivants :

passeport en cours de validité le jour de chaque rencontre où le joueur est aligné ;

Un titre de séjour ou tout autre document délivré par l'administration française ou celle d’un des 
États de catégorie 1, autorisant le demandeur à séjourner sur le territoire français ou celui d’un 
des pays de catégorie 1 et en cours de validité le jour de chaque rencontre où le joueur est 
aligné.

Les cartes d'identité, passeports et titres de séjour doivent être écrits en caractères latins, quelle que 
soit la langue utilisée, ou bien traduits en français, la traduction devant alors être certifiée conforme 
par un traducteur assermenté.
Indépendamment des clauses permettant de s’assurer de l’identité des joueurs (cf. annexes 
déroulement d’une rencontre), à défaut de réception par la Fédération des documents demandés ou 
de respect des délais mentionnés ci-dessus, le joueur ne sera pas autorisé à jouer.

4.2.2. Le jour de la rencontre, tous les joueurs qui ne sont pas de nationalité française doivent être en 
mesure de présenter une carte d'identité, un passeport ou un permis de conduire en cours de
validité.

5. PARTICIPATION DES LICENCIES ETRANGERS AUX AUTRES COMPETITIONS

Les joueurs étrangers licenciés à la FFBaD sont admis de plein droit à participer aux autres 
compétitions non citées dans les articles ci-dessus, dans les conditions définies par ces compétitions.

6. ANNEXE

Liste d’États par catégorie
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Tableau des catégories 
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Statut corporatif 

Le présent statut a pour objet de préciser les dispositions qui régissent le badminton dans son aspect corporatif. 
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Placement des têtes de
série et des places 
vacantes 

Le présent document est conforme à la règle 11 des Competition Regulations de la BWF. (Statute Book). 
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Distribution des têtes de 
série et séparation par 
provenance

Le présent document est conforme à la règle 12.7 à 12.12. des Competition Regulations de la BWF. (Statute Book). 

N.B. : pour “Association membre”, on lira équipe nationale, ligue ou club, selon les cas (cf. art. 3.2.3.3 du Règlement 
Général des Compétitions). 
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Gd
B Modèles de tableaux 

Les tableaux utilisés par la Table de marque pour l'enregistrement des résultats, qui servent également par la suite pour 
l'envoi des résultats, doivent comporter toutes les informations prévues sur les modèles qui suivent :  
- exemples de tableaux de 16, 32 et 64 inscrits, par élimination directe ;  
- exemple d'un tableau comportant 4 poules de 3, complété par une phase finale par élimination directe ; 
- ordre des matchs dans les poules.  











Formats des tableaux et des 
compétitions
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compétition agréés 

La liste des logiciels de compétition présente dans ce document est conforme au règlement de l’intégration des résultats 
et particulièrement l’article 2 qui traite des logiciels. 

Les logiciels, afin d’être agréés doivent pouvoir générer, en fin de compétition, un fichier informatique des résultats 
totalement compatible avec la base fédérale Poona. 



Gd
B Autorisation et 

homologation de tournois 







Gd
B

Autorisation
des compétitions
non-officielles





Règlement de l’intégration 
des résultats 





Gd
B Participation fédérale 

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 





Règlement du classement 
des joueurs 









Liste des compétitions
internationales
référencées



Barème de points des 
résultats en compétitions 
référencées



Procédure de saisie des 
résultats internationaux

La procédure comporte deux étapes :  
- l’inscription aux compétitions Internationales par le secrétariat DTN ; 
- - la saisie des points FFBaD par le secrétariat Diversité des Pratiques dans le logiciel Poona qui les intègre dans le 
classement par points hebdomadaire(CPPH). 





Coefficients utilisés pour 
le calcul du classement 

La série d’un joueur est déterminée à partir de ses résultats et des résultats des autres joueurs, eux-mêmes déterminés en 
fonction des matchs joués. Les joueurs sont classés les uns par rapport aux autres et les séries sont attribuées 
proportionnellement en partant des joueurs ayant la meilleure cote. Le calcul suit les étapes décrites ci-dessous, dans l’ordre
indiqué.  
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Tenues pour les
championnats de France 
individuels

Cette instruction complète le règlement GUI03.07 DP Tenues vestimentaires et publicité, en précisant les règles concernant 
les couleurs et les inscriptions non publicitaires sur les maillots et robes portés par les joueurs participant aux championnats
de France individuels (Benjamin, Minime, Cadet, Junior, Senior, Vétéran, Parabadminton, Sourd). 
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Plateau Minibad 



Rencontre Départementale 
Jeunes



Rencontres PromoBad 

Les mentions en italique ne font pas partie du règlement et sont ici fournies à titre informatif. 
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handibad inclusifs 





plateau-handibad@ffbad.org
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Déroulement sportif d’un 
plateau « Bad & 
handicaps » 
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Les Championnats de 
France

La Commission prendra en compte le Classement Par Point Hebdomadaire (CPPH) pour faire la sélection. 
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Championnat de France 



FFBaD / GdB / édition – 2021/1    Chapitre 04.01.F01. Compétitions Fédérales > Les Championnats de France > engagement page 1

Gd
B

Les Championnats de
France
engagement individuel

Formulaire 1
adoption :
entrée en vigueur : 01/09/2019
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 04.01.F01-2020/1
nombre de pages : 1
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Ce formulaire d’engagement est à utiliser obligatoirement (et exclusivement) pour les Championnats de France).
Il est à adresser directement au siège fédéral, accompagné du règlement des droits d’engagement.

Compétition : Les Championnats de France 2022 Date : 03-06/02 Lieu : Boulazac

Je soussigné(e) : 

Monsieur
Madame
Mademoiselle 

Nom, Prénom : N° licence : Ligue :

Tél. : Courriel : Date de naissance : Catégorie d’âge:

Sigle du club : Nom du club :

Ville du Club : 

souhaite m’inscrire à la compétition indiquée ci-dessus.

Date : 
Signature : 

Montant à règler €
(à l’ordre de la FFBaD)
Mode de règlement : Chèque    
                              Virement  

Veuillez également joindre un R.I.B. qui sera utilisé en cas de remboursement éventuel.
Adresse pour l’envoi des inscriptions : Fédération Française de Badminton — 9-11 avenue Michelet 
93583 Saint-Ouen CEDEX — Fax : 01 49 45 18 71
Les inscriptions en double et en double mixte ne seront prises en compte que si elles sont confirmées 
par les deux partenaires.
Seules les inscriptions accompagnées des droits d’engagement (y compris les inscriptions “au choix”) 
seront prises en compte.
La date limite d’inscription est fixée par circulaire annuelle.
La liste des joueurs retenus et des remplaçants sera rendue publique 16 jours avant la compétition. 
[site Internet FFBaD : http://www.ffbad.org]

Montant des
droits d’engagement

en simple 19 € €

en double avec 12 € €

en mixte avec 12 € €
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Jeunes
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engagement par le club

Formulaire 01
adoption :
entrée en vigueur : 01/09/2019
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 04.02.F01-2020/1
nombre de pages : 1
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Ce formulaire d’engagement est à utiliser pour les Championnats de France Juniors, Cadets, Minimes et Benjamins.
Il est à adresser directement au siège fédéral.

Club : Saison 2021 / 2022

Compétition : Championnats de France Jeunes Date : 26-29/05/2022 Lieu : 

Catégorie (un formulaire par catégorie)

Je soussigné(e) ,
Président(e) du club : Sigle : Ligue :           ,
engage pour la compétition mentionnée ci-dessus les joueurs dont les noms suivent. 
Ces joueurs ont été prévenus de leur inscription. Les mineurs ont l’autorisation de leurs parents ou tuteurs (trices) pour 
se déplacer sur les lieux de compétition pendant la durée des épreuves.
La liste ci-jointe ne comprend que des joueurs en possession d’une licence FFBaD, valable pour la saison en cours, et du 
certificat médical de non contre-indication.
Les inscriptions doivent être réglées dans les délais établis par l’instruction 04.02.A01.Dispositions pour la saison.
Coordonnées de la personne à contacter en cas de forfait ou désistement :

Nom : Tél. portable : e-mail : 

Licence NOM Prénom Sexe Discipline Partenaire de double Club Ligue

1          
Simple
Double           
Mixte           

2          
Simple
Double           
Mixte           

3          
Simple
Double           
Mixte           

4          
Simple
Double           
Mixte           

5          
Simple
Double           
Mixte           

6          
Simple
Double           
Mixte           

*Les inscriptions en double et mixte de joueurs de clubs différents doivent être confirmées par les deux clubs.
Formulaire à renvoyer au plus tard à la date précisée par circulaire à :
Fédération Française de Badminton — 9-11 avenue Michelet 93583 Saint-Ouen CEDEX
Fax : 01 49 45 18 71 e-mail : sibylle.saillant@ffbad.org
Date 
Signature du Président du club ou de son représentant* :
N° tél. : e-mail :
* en cas de délégation de pouvoir, préciser :
Nom et Fonction du signataire :
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Championnats de France 
Jeunes
Déclaration des champions 
régionaux par la Ligue

Formulaire 02
adoption :
entrée en vigueur : 01/09/2019
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 04.02F02-2020/1
nombre de pages : 1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Ligue : Saison 2021 /2022

Compétition : Championnats de France Jeunes Date : 26-29/05/2022 Lieu : 

Ce formulaire renseigne la FFBaD sur la liste des champions (éventuellement vices champions) régionaux 
mais ne valide en aucun cas les inscriptions des joueurs qui doivent être faites impérativement par chacun 
des clubs concernés.
Chaque partenaire de double devra confirmer son inscription séparément au risque de voir la paire
considérée comme non inscrite.

Je soussigné(e) ,
Président(e) de la Ligue :
Déclare que les champions régionaux* de la saison en cours sont les suivants :

Benjamin Minime
Licence Nom Prénom Licence Nom Prénom

SH SH
SD SD

DH DH

DD DD

DMx DMx

Cadet Junior
Licence Nom Prénom Licence Nom Prénom

SH SH
SD SD

DH DH

DD DD

DMx DMx

* La ligue d’appartenance du lieu d’organisation des Championnats de France Jeunes doit remplir un 
deuxième formulaire avec la liste de ses vices champions.

Formulaire à renvoyer au plus tard à la date précisée par circulaire à :
Fédération Française de Badminton — 9-11 avenue Michelet 93583 Saint-Ouen CEDEX
Fax : 01 49 45 18 71 e-mail : sibylle.saillant@ffbad.org
Date 
Signature du Président de la ligue ou de son représentant* :
N° tél. : e-mail :
* en cas de délégation de pouvoir, préciser :
Nom et Fonction du signataire :
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Circuit Elite Jeunes 

La présente annexe précise les modalités des étapes du Circuit Elite Jeunes (C.E.J.) pour la saison 2021-2022.                Elle 
complète le règlement du CEJ. 
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Circuit Interrégional Jeunes 

La présente annexe précise les modalités du Circuit Interrégional Jeunes (C.I.J.) pour la saison 2021-2022.   
Elle complète le règlement du CIJ. 
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Championnat de France 
Parabadminton
engagement individuel

Formulaire 1
adoption : CA du 18 avril et 4 juillet 2020
entrée en vigueur : 1er septembre 2020
secteur : Vie sportive
remplace : Chap. 04.05.F1 – 2020/1
nombre de pages : 1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Ce formulaire d’engagement est à utiliser obligatoirement (et exclusivement) pour le Championnat de France 
Parabadminton.
Il est à adresser directement au siège fédéral, accompagné du règlement des droits d’engagement.

Compétition : Championnat de France Parabadminton Date : 14-16/01/2022 Lieu : 

Je soussigné(e) : 

Monsieur 
Madame 
Mademoiselle 

Nom, Prénom : N° licence : Ligue :

Tél. : Courriel : Date de naissance : Catégorie ParaBad (1):

Sigle du club : Nom du club : 

Ville du Club : 

souhaite m’inscrire à la compétition indiquée ci-dessus.

(1) Si vous ne connaissez pas votre classification, cochez une catégorie se rapprochant de votre 
handicap

WH 1 = Fauteuil sans abdos / WH 2 = Fauteuil avec abdos / SL 3 = Debout membre inférieur
SL 4 = Debout membre inférieur / SU 5 = debout membre supérieur / SHS 6 = Nanisme / DA = Handicap auditif

WH 1 WH 2 SL 3 SL 4 SU 5 SS 6 DA droits d’engagement

en simple 19 € €

en double avec 12 € €

en mixte avec 12 € €

Date : 
Signature : 

Montant à règler €
(à l’ordre de la FFBaD)
Mode de règlement : Chèque    
                            Virement  

Veuillez également joindre un R.I.B. qui sera utilisé en cas de remboursement éventuel.
Adresse pour l’envoi des inscriptions : Fédération Française de Badminton — 9-11 avenue Michelet 
93583 ST OUEN CEDEX — Fax : 01 49 45 18 71
Les inscriptions en double et en double mixte ne seront prises en compte que si elles sont confirmées 
par les deux partenaires.
Seules les inscriptions accompagnées des droits d’engagement (y compris les inscriptions “au choix”) 
seront prises en compte.
La date limite d’inscription est fixée par instruction.
La liste des joueurs inscrits sera rendue publique 12 jours avant la compétition. [site Internet FFBaD
: http://www.ffbad.org]
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Championnats de France 
Vétérans
engagement individuel

Formulaire 1
adoption : CA du 18 avril 2020
entrée en vigueur : 01/09/2020
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 04.06.F1-2020/1
nombre de pages : 1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Ce formulaire d’engagement est à utiliser obligatoirement (et exclusivement) pour les Championnats de France Vétérans.

Il est à adresser directement au siège fédéral, accompagné du règlement des droits d’engagement.

Compétition : Championnats de France Vétérans Date : 4 au 6 juin 2022 Lieu : 

Je soussigné(e) : 

Monsieur 
Madame 
Mademoiselle 

Nom, Prénom : N° licence : Ligue :

Tél. : Courriel : Date de naissance : Catégorie d’âge:

Sigle du club : Nom du club : 

Ville du Club : 

souhaite m’inscrire à la compétition indiquée ci-dessus.

V1 = 35-39 ans / V2 = 40-44 ans / V3 = 45-49 ans / V4 = 50-54 ans / V5 = 55-59 ans / V6 = 60-64 ans
V7 = 64-69 ans / V8 = 70-74 ans / V9 à partir de 75 ans

Catégorie Montant des
V1 V2 V3 V4 V5 V6 V7 V8 V9 droits 

d’engagement

en simple 19 € €

en double avec 12 € €

en mixte avec 12 € €

Date : 
Signature : 

Montant à règler €
(à l’ordre de la FFBaD)
Mode de règlement : Chèque    
                              Virement  

Veuillez également joindre un R.I.B. qui sera utilisé en cas de remboursement éventuel.
Adresse pour l’envoi des inscriptions : Fédération Française de Badminton — 9-11 avenue Michelet 
93583 ST OUEN CEDEX — Fax : 01 49 45 18 71
Les inscriptions en double et en double mixte ne seront prises en compte que si elles sont confirmées 
par les deux partenaires.
Seules les inscriptions accompagnées des droits d’engagement (y compris les inscriptions “au choix”) 
seront prises en compte.
La date limite d’inscription est fixée par circulaire.
La liste des joueurs retenus et des remplaçants sera rendue publique 16 jours avant la compétition. 
[site Internet FFBaD : http://www.ffbad.org]
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Championnat de France 
Interclubs 
règlement 

Règlement
adoption : CEx 26/05/2021
entrée en vigueur : 01/06/2021
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 04.07.-2020/1
nombre de pages : 11 + 8 annexes + 8
formulaires

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion
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1. GENERALITES

Le Championnat de France Interclubs (ICN) oppose les équipes des clubs affiliés à la FFBaD. Il 
comporte quatre divisions.

Le championnat « Élite » est composé de deux divisions :
– Le Top 12 est constitué de deux poules parallèles de 6 équipes.
– La Nationale 1 (N1) est constituée de deux poules parallèles de 6 équipes.

Le championnat « National » est composé de deux divisions :
– La Nationale 2 (N 2) est constituée de six poules parallèles de 6 équipes.
– La Nationale 3 (N 3) est constituée de douze poules parallèles de 6 équipes.

Dans toutes les divisions, le championnat se déroule sur 10 journées (Jn) par rencontres aller-retour 
pour la saison régulière. À chaque journée est associée une « semaine », définie du lundi précédant 
une journée (ou une rencontre) au dimanche (cf. Annexe 4, point 8).

Une journée voit chaque équipe disputer une rencontre.

Une phase finale permet de déterminer le champion de France ainsi que les promotions pour chaque 
division.

Le déroulement de ces journées est défini aux annexes 3, 4, 5, 6 et 8.

Le système de comptage de points appliqué pour cette compétition sera celui adopté par la fédération 
internationale avant le début de la saison et ce dès la première journée de la compétition.

L’expression « chaque rencontre où le joueur est aligné » inclut les phases finales.

Le conseil exécutif fédéral désigne une commission chargée de la gestion du championnat de France
interclubs. Cette commission, dans la limite de la délégation qui lui est ainsi accordée, prend toutes les 
décisions utiles à la gestion quotidienne du championnat dans le cadre du présent règlement. Elle 
procède notamment à :

– la gestion des inscriptions,
– la qualification des joueurs,
– la gestion du calendrier,
– l’homologation des résultats.

Elle statue en première instance sur les réserves et réclamations et prononce d’éventuelles pénalités 
sportives dans le respect de l’article 24.

2. PROMOTION ET RELEGATION DES EQUIPES

Sous réserve des dispositions des articles 3 et 5, les divisions et poules sont reconstituées pour la 
saison suivante en fonction des résultats obtenus à l’issue de la saison.

2.1. Promotion

Les équipes classées premières de chaque poule de N1 rencontrent les équipes classées deuxièmes de 
l'autre poule. Si une des 2 premières équipes d'une poule déclare forfait, l'équipe classée troisième de 
la même poule peut prétendre prendre sa place en phase finale si elle est éligible à la montée. Le 
vainqueur de chaque rencontre monte en Top 12.

Les équipes classées premières de chaque poule de N2 se rencontrent en deux poules de 3. Si une des 
équipes classées première d’une poule déclare forfait, l’équipe de la même poule ayant le meilleur 
classement dans la poule et éligible à la montée pourra prétendre prendre sa place en phase finale. Le 
vainqueur de chaque poule rencontre le deuxième de l’autre poule ; les deux gagnants montent en N1.

Les équipes classées premières de chaque poule de N3 se rencontrent en trois poules de 4. Si une des 
équipes classées première d’une poule déclare forfait, l’équipe de la même poule ayant le meilleur 
classement dans la poule et éligible à la montée pourra prétendre prendre sa place en phase finale. Les 
deux premiers de chaque poule de la phase finale montent en N2.

Les équipes classées première et deuxième d’un championnat régional (compétition régionale de plus 
haut niveau en dessous du championnat de France) montent en N3. En cas de désistement d’une ou 
des deux équipes arrivées première ou deuxième de son championnat régional (ou d’impossibilité 
réglementaire de monter par la présence d’une autre équipe en championnat national), une place est 
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proposée uniquement à l’équipe arrivée troisième du championnat régional. Les noms des équipes 
promues doivent être transmis par les commissions régionales interclubs à la commission chargée de la 
gestion du championnat de France interclubs au plus tard à la date précisée en annexe 1.

2.2. Relégation

Les équipes classées 6e des deux poules de Top 12 descendent en N1.

Les équipes classées 6e des deux poules de N1 descendent en N2.

Les équipes classées 6e des six poules de N2 descendent en N3.

Les équipes classées 5e et 6e des douze poules de N3 descendent en championnat régional.

3. CONDITIONS PARTICULIERES POUR LA PROMOTION ET LA RELEGATION DES EQUIPES

Une seule équipe d’un même club est autorisée à participer au championnat Élite.

Deux équipes d’un même club sont autorisées à participer au championnat National, avec au maximum 
une équipe par division.

Si une équipe qualifiée pour une phase finale est du même club qu'une équipe déjà présente au niveau 
supérieur (Élite pour une équipe de N2, N2 pour une équipe de N3), elle est remplacée par l’équipe 
classée au rang suivant de la même poule.

Si une équipe qualifiée pour une phase finale est forfait pour cette phase, elle peut être remplacée 
uniquement par l’équipe classée deuxième de sa poule. L’équipe forfait est rétrogradée dans la division 
inférieure et est passible de l’amende pour « forfait sur une journée » (cf. annexe 2).

Si une équipe de N1 est reléguée en N2 et que ce même club a déjà une équipe en N2, cette dernière, 
quel que soit son classement, est reléguée en N3.

Si une équipe de N2 est reléguée en N3 et que ce même club a déjà une équipe en N3, cette dernière, 
quel que soit son classement, est reléguée en championnat régional.

Si une équipe de N3 est reléguée en championnat régional et que ce même club dispose d’une équipe 
susceptible d’être promue, cette dernière ne peut accéder au championnat National la même année. 
Elle peut être remplacée uniquement dans les conditions définies à l’article 3.1.8.

Une division incomplète peut être complétée, par ordre de priorité :
– par repêchage d’une équipe reléguée ou rétrogradée dans la division inférieure,
– par promotion d'une équipe non promue.

La division inférieure est complétée, le cas échéant, selon le même principe. Si nécessaire, une ou 
plusieurs équipes supplémentaires sont qualifiées pour compléter les divisions.
En ce qui concerne la N3, les repêchages sont proposés aux équipes classées 5e de la saison 
précédente, selon l’ordre suivant : classement selon le nombre de points, matchs, sets et points de 
jeu divisés par le nombre de rencontres effectuées.

4. INSCRIPTION / FORFAIT DES EQUIPES

Les montants des droits d'engagement sont définis annuellement par décision du conseil exécutif 
fédéral et figurent en annexe 1 « Dispositions spécifiques à la saison ».

Les clubs doivent retourner le dossier d’inscription complet de leur(s) équipe(s) pour la saison suivante 
à la FFBaD. Ce dossier comprend le formulaire 1 « Championnat de France Interclubs - engagement ».
Il doit être accompagné :

– d’un versement représentant le montant de ses droits d’engagement défini à l’annexe 1 du présent 
règlement ;

– d’un versement représentant les amendes éventuelles infligées au club durant la saison précédant 
celle d’engagement ;

– de la lettre d’engagement du juge-arbitre visée à l’article 13 (formulaire 2).
Il doit parvenir au siège de la FFBaD au plus tard à la date précisée à l’annexe 1 « Dispositions 
spécifiques à la saison ».
En cas de dossier incomplet, aucun délai supplémentaire n’est accordé. L’équipe est considérée 
comme non réengagée.
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Une équipe qui n’est pas réengagée par son club est remplacée selon les modalités de l’article 3.

Dans l’hypothèse où une équipe dont l’inscription a été validée par la Commission fédérale chargée de 
l’Interclubs déclare forfait avant le début du championnat :

– si la composition des poules du championnat n’est pas encore officialisée, son inscription est retirée 
et l’équipe est remplacée. Les droits d’engagement ne sont pas remboursés.

– si la composition des poules du championnat est officialisée et que le championnat n’a pas débuté, 
toutes les rencontres de l’équipe pendant la phase de poule sont considérées comme perdues par 
forfait. Elle est passible d’une amende pour désistement tardif ainsi que d’une pénalité sportive : 
interdiction pour une saison de participer au championnat ICN. Les droits d’engagement ne sont 
pas remboursés. L’équipe forfait n’est pas remplacée.

Si le championnat a débuté, l’équipe ne peut se désister. Une amende pour forfait général lui est 
infligée. Le club est passible d’une pénalité sportive. Les droits d’engagement ne sont pas remboursés. 
L’équipe forfait n’est pas remplacée. 

5. OBLIGATIONS DES EQUIPES

5.1. Obligations

Chaque club participant a l’obligation de compter, au 1er février de la saison en cours :
– un juge-arbitre actif (critère validé par les CLOT ou la CFOT) parmi ses licenciés ;
– une école de Badminton labellisée.

Chaque club ayant une équipe en Top12 doit avoir le label Club Avenir, ou une Ecole Française de 
Badminton labellisée au minimum 3 étoiles.

Les clubs participants ont l’obligation de compter, pour chacune de leurs équipes, à la date du 1er février
de la saison en cours, un arbitre licencié au club et un encadrant licencié ou salarié dans le club :

– Pour le Top 12 et la N1 :

un diplômé d’État de Badminton (BE2, DES) ;
un arbitre de Badminton actif  de grade arbitre de ligue certifié minimum (distinct du juge-arbitre 

du club).
– Pour la N2 et la N3 :

un diplômé d’État de Badminton (BE1, DE) ;
un arbitre de Badminton actif de grade arbitre de ligue accrédité minimum (distinct du juge-

arbitre du club).
La commission chargée de l’interclubs vérifiera à compter du 1er février les informations sur Poona. 
Pour les entraineurs salariés, elle interrogera les clubs et se réservera le droit de demander des 
documents complémentaires pour vérifier leur statut.

En cas de non-respect de l’une de règles précitées, l’équipe ne peut pas monter dans la division 
supérieure si son classement le permet et le club est passible d’une amende telle que définie à l’Annexe 
2 « Amendes et Pénalités Sportives ». Au bout de deux saisons de non-respect l’équipe est rétrogradée 
en division inférieure.

5.2. Dérogations

Une équipe promue dans une division supérieure dispose des délais suivants pour se mettre en règle :
– un an pour l’arbitre ;
– deux ans pour le juge-arbitre et pour l’entraîneur.

6. COMPOSITION DES EQUIPES

Les équipes peuvent être composées de joueurs minimes, cadets, juniors, seniors ou vétérans.

Au cours de la même saison, nonobstant les dispositions du règlement des mutations, un joueur ne peut 
représenter deux clubs différents dans les divisions N2/N3 des championnats interclubs en France et à 
l’étranger.
Dans les championnats Elite N1/Top12, nonobstant les dispositions du règlement des mutations, un 
joueur pourra représenter 2 clubs de nationalité différente sur une même saison. Ce joueur ne pourra en 
aucun cas jouer dans une division inférieure en France. 
A l’étranger, est considéré comme championnat interclubs toute compétition opposant des équipes mixtes 
de clubs (ou équivalent en droit étranger) ou de territoires. Un joueur évoluant dans le championnat 
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national (N2/N3) peut cependant participer à un autre championnat par équipes si l’équipe dans laquelle 
il est licencié en France n’est plus engagée dans aucune phase du Championnat de France Interclubs.

Tous les joueurs doivent :
– En Top12 et N1, être classés de niveau National dans au moins une discipline ;
– En N2 et N3, être classés de Niveau National, Régional ou Départemental dans au moins une des 

disciplines ;
– Etre classés au minimum R5 dans au moins une discipline s’ils sont minimes.

Chaque équipe du championnat Élite (TOP12/N1) doit obligatoirement compter sur la feuille de 
composition d'équipe au minimum 40% de joueurs issus de la formation française (JIFF).

Chaque équipe du championnat National (N2/N3) doit obligatoirement compter sur la feuille de
composition d'équipe au minimum 60% de joueurs issus de la formation française (JIFF).

Un JIFF est un joueur répondant à l'un des critères suivants :
– avoir été licencié actif à la FFBaD en catégorie minimes ;
– avoir plus de 10 ans de licence active en France ;
– être répertorié sur la base fédérale Poona en 2005-2006.

A titre exceptionnel, la réglementation sur la possibilité de jouer avec 3 joueurs mutés pour s’adapter 
aux JIFF reste valable sur la saison 2021-2022. De ce fait les équipes de Top12, N1, N2 et N3 pourront 
aligner 3 joueurs mutés.

7. QUALIFICATION DES JOUEURS

Tout joueur participant à une journée d’Interclubs doit être en règle au plus tard le vendredi précédant 
la semaine comprenant ladite journée, à savoir :

– être autorisé à jouer en compétition ;
– avoir obtenu (si nécessaire) un classement ou reclassement officialisé par la Commission Nationale 

Classement ;
– avoir obtenu, le cas échéant, l’autorisation de mutation pour la saison en cours ;
– avoir un classement respectant l’article 6.1.3;
La date limite de validation de la licence dans le club engagé est fixée au 31 octobre de la saison en 
cours.
Rappel : les joueurs de catégorie 2 ou 3 devront avoir envoyé les documents nécessaires 
conformément à l’article 4.2 du Statut des joueurs étrangers.

Tout joueur participant à une compétition inscrite au calendrier BE ou BWF la même semaine qu'une 
journée du Championnat de France Interclubs pourra participer à la journée de ce championnat (et 
uniquement celui-ci) à condition :

– soit de n’être plus engagé sur une compétition internationale au plus tard lors de la réunion des 
responsables d’équipe de cette compétition ;

– ou d’avoir été éliminé de la compétition au plus tard le vendredi précédant la journée interclubs
visée ;

– et que, en tableau de simple, cette élimination ne soit pas la conséquence d’un forfait (volontaire 
ou involontaire) ou un abandon.

Dans le cas d’un forfait (volontaire ou involontaire) ou d’un abandon sur un match de double, la 
Commission fédérale chargée de l’interclubs prendra position en fonction des données auxquelles elle 
aura accès.

8. ESTIMATION DE LA VALEUR DE L’EQUIPE D’UN CLUB 

Le barème suivant est appliqué à chaque fois qu'il est nécessaire d'estimer la valeur d’une équipe.

NATIONAL N1 12 points DEPARTEMENTAL D7 06 points
NATIONAL N2 11 points DEPARTEMENTAL D8 05 points
NATIONAL N3 10 points DEPARTEMENTAL D9 04 points
REGIONAL R4 09 points PROMOTION P10 03 points
REGIONAL R5 08 points PROMOTION P11 02 points
REGIONAL R6 07 points PROMOTION P12 01 point

La valeur de l’équipe d’un club s’apprécie selon le même barème en tenant compte des trois joueurs et 
des trois joueuses les mieux classés.

Quand une équipe est incomplète, les joueurs et joueuses manquants seront comptabilisés pour zéro 
point.
Le classement à prendre en compte pour chaque joueur(se) est le classement de la discipline dans 
laquelle il (elle) est le mieux classé(e).
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Au cours d’une même semaine, une équipe d’un club évoluant dans une division inférieure ne peut en 
aucun cas avoir une valeur globale (art. 8.1.2.) supérieure à celle d’une autre équipe du même club 
évoluant dans une division supérieure. En cas d’infraction à cette règle, les deux équipes perdraient leurs 
rencontres par forfait pour une même journée de championnat.

9. HIERARCHIE DES JOUEURS

La hiérarchie des joueurs en simple est établie selon l’ordre de priorité suivant :
- Classement BWF de la semaine précédant la journée si le joueur est dans le Top 100 BWF ;
- Classement fédéral (cote du CPPH) du vendredi précédant la semaine comprenant la journée, soit à J-
8 si la journée se déroule un samedi.

La hiérarchie des paires en double est établie selon le classement fédéral (cote du CPPH) en additionnant 
les points de chaque joueur dans la discipline de double concernée et selon le même calendrier que 
l’article 9.1.1.

Le classement fédéral ainsi que le statut de chaque joueur sont définis par la base Classement qui est 
consultable sur le site Internet : poona.ffbad.org.

À cote égale, le capitaine a le choix, à chaque rencontre, de la hiérarchie de ses joueurs ou paires.

10.JOUEURS TITULAIRES

Un joueur ayant participé à au moins trois rencontres de la saison régulière dans une même équipe de 
son club ne peut plus être aligné au cours de la même saison dans aucune autre équipe de son club 
évoluant dans une division inférieure des championnats interclubs nationaux.

Un joueur évoluant dans le championnat Élite (N1/Top12) et dans un autre championnat à l’étranger 
est considéré comme titulaire est ne peut donc pas être aligné dans une division inférieure.

Un joueur ne peut jouer qu'avec une seule équipe de son club par semaine. La semaine est définie dans 
l’article 1.1.4.

11.JOUEURS MUTES, LICENCIES ETRANGERS

Tout joueur non licencié en France et ayant participé à une compétition à l’étranger la saison précédente 
est considéré comme muté. Tous les joueurs étrangers intégrant le Championnat doivent effectuer une 
demande de mutation avant le 31 mai de la saison n-1. Passé ce délai, ils seront susceptibles de subir le 
délai de carence réglementaire pour la saison n.

Classification des licenciés étrangers
La classification est définie dans le règlement du statut des étrangers, chapitre 2.2 du guide du 
badminton. 

L'équipe alignée pour chaque rencontre doit comprendre :
Dans le championnat Élite (Top12/N1) :

– Au maximum 3 joueurs mutés à titre exceptionnel pour la saison2021-2022
– Plus de 40% de joueurs répondant aux critères JIFF définis dans l’article 6.1.3.

Dans le championnat National (N2/N3) :
– Au maximum 3 joueurs mutés à titre exceptionnel pour la saison2021-2022,
– Plus de 60% de joueurs répondant aux critères JIFF définis dans l’article 6.1.3.

12.NOMBRE DE MATCHS PAR RENCONTRE

Chaque rencontre de la saison régulière consiste en 8 matchs, à savoir :
– 2 Simples Hommes
– 2 Simples Dames
– 1 Double Hommes
– 1 Double Dames
– 2 Doubles Mixtes

Un joueur ne peut disputer lors d'une même rencontre ni plus de deux matchs, ni deux matchs dans la 
même discipline.
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L'ordre dans lequel les joueurs sont alignés en simple et en double doit respecter la hiérarchie établie 
à l'article 9.

Un joueur ne peut être aligné lors d’une phase finale que s'il a participé ou a signé la feuille de présence 
lors de 5 rencontres au minimum au cours de la saison régulière de son club, en championnat 
départemental, régional ou national.

Un joueur ayant abandonné sur un match ne peut pas être aligné sur un 2ème match de la même 
rencontre. Il peut toutefois être remplacé selon les modalités définies au §14

13.ARBITRAGE – JUGE ARBITRAGE

Au moment de son inscription, chaque équipe doit indiquer le nom d’un juge-arbitre (licencié dans son 
club ou par dérogation dans la même ligue) qui s’engage par écrit à accepter d’officier au minimum sur 
deux journées dans la saison d’interclubs (en proposant au minimum quatre dates de disponibilité dont 
au moins la moitié aux jours et horaires standard des rencontres tels que définis à l’article 8 de l’annexe 
4). Un même juge-arbitre peut représenter, au maximum, deux équipes d’interclubs à condition de 
doubler ses engagements et disponibilités.

– Le juge-arbitre doit être au minimum de grade ligue certifié et licencié à la date d’activité.
– Les juges-arbitres sont désignés par la CFOT.
– Les indemnités, les frais de déplacement et, le cas échéant, d'hébergement (sur demande 

préalable) sont à la charge de la FFBaD.
– Les repas sont à la charge de l'organisateur.

Les équipes fournissent pour chaque journée, à domicile et en déplacement :
– un arbitre au minimum de grade arbitre fédéral en Top 12 et N1 ;
– un arbitre au minimum de grade arbitre de ligue certifié en N2 et N3;
– ces arbitres doivent être licenciés à la date de la première journée d’interclubs où ils officient en 

tant qu’officiel de terrain.
Les frais de déplacement et d'hébergement, les repas et indemnités sont à la charge du club.
L’arbitre du club doit officier avec la tenue réglementaire des arbitres FFBaD.
Il ne doit avoir comme seule et unique fonction que l'arbitrage. Il ne peut être en aucun cas joueur, 
capitaine, conseiller, kinésithérapeute ou toute autre fonction non relative à l’arbitrage.

Pour la phase finale du Top 12, les arbitres sont désignés par la CFOT. Leurs frais de déplacement, de 
repas, d’hébergement et indemnités sont à la charge de la FFBaD.

Au cours de la saison régulière du Top 12, les équipes hôtes de chaque rencontre doivent mettre à 
disposition du Juge Arbitre une cohorte d’au moins 8 juges de lignes formés à minima accrédités. A
chaque rencontre du Top 12, tous les juges de ligne doivent porter une tenue identique (hors couleur 
blanche) dont une casquette.

14. REMPLACEMENT D'UN JOUEUR

Un joueur inscrit sur la feuille de rencontre ayant débuté son premier match et dans l'impossibilité de 
disputer le match qu'il lui reste à disputer (par exemple en cas de blessure pendant le premier match) 
peut être remplacé. Le remplacement avant le premier match n’est pas autorisé.

Le remplaçant doit être qualifié pour disputer la rencontre en respectant les articles 6, 7, 10 et 11.

Le remplaçant doit figurer sur la déclaration de présence respectant l’article 7.1.4 de l'annexe 4.

Le remplacement doit respecter le nombre de matchs autorisés par rencontre (article 12.1.2).

Le remplacement doit respecter la hiérarchie des matchs (article 12.1.3). Cependant, si aucun des deux 
matchs d’une discipline n’a été joué, le JA peut autoriser l’inversion des joueurs (en simple) ou équipes 
(en double) pour respecter la hiérarchie des matches.

Si le joueur ne peut être remplacé, le match est alors perdu par forfait.

15. TENUE VESTIMENTAIRE DES JOUEURS

Les maillots des équipes doivent respecter le règlement « Tenues vestimentaires et publicité ».



FFBaD / GdB / édition – 2021/1 Chapitre 04.07. Compétitions Fédérales > ICN > règlement page 88

Les équipes doivent disposer de deux jeux de maillots de couleurs dominantes différentes. Pour une 
rencontre, tous les joueurs d’une équipe doivent porter des maillots identiques. Les équipes doivent se 
mettre d’accord de façon à avoir des couleurs différentes. La priorité est donnée à l’équipe qui reçoit qui 
doit mentionner cette information sur l’invitation. Il appartient à l’équipe visiteuse de prendre les 
dispositions nécessaires pour se munir d’une couleur différente de maillots. 

Tous les joueurs(ses) de l’équipe doivent porter un short (ou jupette) de même couleur.

16. FORFAIT SUR UN MATCH

Est considéré comme match perdu par forfait :
– un match non joué ;
– un match joué par un joueur non qualifié pour jouer au regard des articles 6, 7, 9, 10 et 11 ;
– un match hiérarchiquement inférieur à ceux disputés par un joueur non qualifié (SH2 si le 1 n’est 

pas en règle) ;
– un match indûment décalé à la suite d’une erreur de hiérarchie (SH2 si les SH1 et 2 ont été 

inversés) ;

En cas de forfait de joueurs, les matchs non joués sont ceux hiérarchiquement inférieurs (ex : un forfait 
en simple hommes se fait sur le second simple).

Pour les cas de dépassement de quota (plus de 1 joueur étranger de catégorie 3 aligné ou plus de 3
mutés alignés), on considère comme qualifié(s) le(s) premier(s) joueur(s) à avoir joué.

Dans le cas d’un joueur aligné dans les trois disciplines, c’est pour le double (hommes ou dames) qu’il 
est considéré comme non qualifié.

Un forfait est assimilé à une défaite sur le score de 21-0 / 21-0 (ou sur le score en cohérence avec le 
système de comptage de points appliqué conformément à l‘article 1.1.8), sous réserve de l’application 
de l’article 16.1.7. Il est comptabilisé en ce sens selon les modalités de l’article 17.

En plus de cette défaite sur le match, l’équipe est sanctionnée d’un point de pénalité sur la rencontre :
– pour chaque match non joué (sauf s’il est consécutif à un abandon sur blessure lors d’un match 

précédent de la même rencontre ou à une blessure constatée par le JA entre les matchs de la 
même rencontre) ;

– pour chaque joueur non qualifié aligné ;
– pour chaque erreur de hiérarchie ;
– pour chaque forfait stratégique. Lorsqu’une équipe arrive avec un nombre suffisant de joueurs (3

joueurs et 3 joueuses minimum), tous les matchs doivent être joués sous peine que l’équipe soit
sanctionnée pour forfait stratégique.

Ce(s) point(s) est(sont) retiré(s) des points accordés en vertu du barème défini à l’article 18.
Le nombre de points de pénalité par équipe et par rencontre est limité à trois, même si le nombre 
d’infractions est supérieur, sauf en cas de forfait stratégique.

Si les deux équipes sont forfaits, le forfait sera comptabilisé 0-0 par set.

En ce qui concerne le classement national par points, pour un match disputé par un joueur en infraction 
aux articles 16.1.1, 16.1.3 et 16.1.4 :

– si le match est gagné par le joueur (ou paire) en infraction, il est déclaré gagné par forfait par son 
adversaire ;

– si le match est perdu par le joueur (ou paire) en infraction, le score est comptabilisé tel qu’il est.

17.BAREME DES POINTS PAR MATCH

Le résultat de chaque rencontre est déterminé selon le nombre de matchs gagnés et perdus, qui 
donnent lieu à l’attribution de points en application du barème suivant :

– Match gagné + 1 point
– Match perdu 0 point
– Match forfait 0 point

Lors de la saison régulière, tous les matchs doivent être joués. Lors des phases finales, le juge-arbitre 
peut terminer la rencontre une fois la victoire d’une équipe acquise.

18. BAREME DES POINTS PAR RENCONTRE

Le résultat de chaque rencontre donne lieu à l’attribution de points selon le barème suivant :
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– Victoire + 5 points
– Nul + 3 points
– Défaite : + 1 point
– Forfait : 0 point

Ces points acquis sont éventuellement diminués par les points de pénalité appliqués selon l’article 
16.1.6.

A ces points seront ajoutés :
– En cas de victoire 8-0 + 1 point supplémentaire
– En cas de défaite 3-5 + 1 point supplémentaire

Le bonus pour victoire 8-0 n’est pas attribué en cas de forfait ou de rencontre perdue par pénalité, 
ou si l’équipe adverse n’aligne pas assez de joueurs pour faire au moins match nul.
Le bonus pour défaite 3-5 n’est pas attribué si le résultat de la rencontre est affecté par une pénalité 
(match perdu) pour joueur non en règle. 

Le résultat sur une rencontre perdue par forfait est de 0-8 0-16 0-336 (ou sur le score en cohérence 
avec le système de comptage de points appliqué conformément à l‘article 1.1.8).

Mis à part les pénalités pour match non joué indiquées à l’article 16, les pénalités sont les suivantes 
lorsque :

– Une équipe avec suffisamment de joueurs (3 hommes et 3 femmes minimum) décide de ne pas 
jouer un match : 1 point de pénalité + 1 point de pénalité pour forfait stratégique = 2 points de 
pénalité (pas de point de bonus défensif possible) ;
– Une équipe incomplète mais pouvant disputer au moins 7 matches sur 8 décide de sacrifier deux 
matches au lieu d’un seul : 1 point de pénalité pour chaque match non joué soient 2 points + 1 point 
de pénalité pour chaque forfait stratégique soient 2 points = 4 points de pénalité.

19. MODALITES DE CLASSEMENT LORS DE LA SAISON REGULIERE

Le classement des équipes est déterminé par le résultat de l'ensemble des rencontres.

S'il y a égalité entre plus de deux équipes, le classement est établi en fonction de la différence entre le 
nombre de matchs gagnés et perdus sur l’ensemble des rencontres.

Si l'égalité persiste entre plus de deux équipes, le classement est établi en fonction de la différence 
entre le nombre de sets gagnés et perdus sur l'ensemble des rencontres.

Si l’égalité persiste une nouvelle fois, le classement est établi en fonction de la différence entre le 
nombre de points gagnés et perdus sur l'ensemble des rencontres.

Dès que le nombre d'équipes à égalité est ramené à deux, le classement est déterminé par le résultat 
des rencontres les ayant opposées, calculé selon les mêmes principes.

En dernier recours, les équipes seront départagées par un tirage au sort.

Exemple :
Équipe A : 6 victoires, 4 défaites, matches pour 60, matches contre 20, différence +40
Équipe B : 6 victoires, 4 défaites, matches pour 58, matches contre 22, différence +36
Équipe C : 6 victoires, 4 défaites, matches pour 58, matches contre 22, différence +36
Équipe D : 6 victoires, 4 défaites, matches pour 56, matches contre 24, différence +32

L’équipe A est donc déclarée première. L’équipe D est déclarée quatrième. L’équipe classée 
seconde sera celle qui a remporté (victoires, matches, sets, points) les rencontres opposant 
les équipes B et C.

20. DISQUALIFICATIONS DE JOUEURS ET AUTRES PENALITES

Tout joueur disqualifié par le Juge-Arbitre ne peut plus jouer de match dans la rencontre en cours. Le 
remplacement de ce joueur n’est pas autorisé. Le joueur concerné se voit appliquer la procédure 
disciplinaire prévue par le règlement relatif aux cartons, notamment la suspension à titre conservatoire 
jusqu’à décision de l’instance disciplinaire.

Le juge-arbitre peut dans son rapport demander à la Commission fédérale chargée de l’Interclubs de
prendre des pénalités sportives contre une équipe ne respectant pas les règlements applicables.
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Il peut également proposer à l’instance compétente l’ouverture de poursuites disciplinaires contre un 
joueur, un entraîneur ou un conseiller, une équipe, un club, un officiel de terrain ou un autre licencié 
ayant commis des infractions susceptibles d’entraîner de telles poursuites, par exemple à l’égard d’une 
équipe ayant concédé des matchs, par forfait ou non, dans le but calculé de favoriser ou de porter 
préjudice à une autre équipe, pour non-respect d’un code de conduite ou pour toute autre raison contraire 
à l'éthique sportive.

21. COMMUNICATION DES RESULTATS

L’organisateur de la rencontre (club recevant lors de la saison régulière ou instance désignée par la 
FFBaD pour organiser une phase finale) est chargé de :

saisir les résultats de la rencontre par Internet, sur le site fédéral dès la fin des matchs :
– avant minuit pour les rencontres ayant eu lieu le samedi ;
– avant 18 h pour les rencontres ayant eu lieu le dimanche ;
– en Top 12, aussitôt que possible et dans un délai maximum d’une heure.

envoyer les résultats à la Fédération, au plus tard dans les trois jours ouvrés suivant la journée de 
compétition.

21.1.2.1. Le dossier se compose :
– de la feuille de rencontre ;
– des feuilles de déclaration de présence ;
– des feuilles de composition d’équipe.
21.1.2.2. Les feuilles de matchs sont conservées par l’organisateur durant deux mois.
21.1.2.3. L’envoi peut se faire par tout moyen prouvant la date de réception : courrier postal, télécopie 

ou courrier électronique, à l’adresse figurant en annexe 1.
21.1.2.4. Si les documents transmis ne sont pas lisibles, ils sont considérés comme non envoyés.

En cas de non-respect de l’une des obligations précitées, l’organisateur est passible d’une amende 
telle que définie à l’annexe 2 « Amendes et Pénalités Sportives ».

22.TROPHEE ET QUALIFICATION AU CHAMPIONNAT D'EUROPE DES CLUBS

L'équipe qui se classe première lors la phase finale de Top 12 remporte le titre de Champion de France 
Interclubs. Un trophée lui est remis.

Elle est qualifiée pour disputer le Championnat d'Europe des clubs. La FFBaD se charge d’inscrire l’équipe 
qualifiée pour cette manifestation et procède au règlement des frais d'inscription.

23.RESERVES ET RECLAMATIONS

Les réserves éventuelles portant sur des faits révélés pendant la rencontre doivent, sous peine de nullité,
être signalées au Juge-Arbitre, notées sur la feuille de rencontre et présentées sur le formulaire prévu à 
cet effet (formulaire 7), au moment où l’infraction supposée est commise. Elles doivent être confirmées 
dans les cinq jours par courrier adressé à la Commission fédérale chargée de l’Interclubs par tout moyen 
prouvant la date de réception, accompagnées du paiement d’une consignation d’un montant fixé par 
l’annexe 1.

Les réclamations résultant d’un fait révélé ultérieurement doivent être adressées par courrier à la 
Commission fédérale chargée de l’Interclubs par tout moyen prouvant la date de réception, 
accompagnées du paiement d’une consignation d’un montant fixé par l’annexe 1.

La Commission fédérale chargée de l’Interclubs statue en première instance dans les quinze jours 
suivant la réception de la lettre de confirmation de la réserve ou de la lettre de réclamation. Si la 
réclamation est fondée et validée par la Commission fédérale chargée de l’Interclubs, le paiement de 
consignation est remboursé.

24.PENALITES ET RECOURS

La Commission fédérale chargée de l’Interclubs homologue les rencontres au plus tard vingt jours après 
le déroulement de la journée. Les décisions de la Commission fédérale chargée de l’Interclubs prononçant 
les pénalités sportives en application des articles précédents sont diffusées sur le site Internet fédéral et 
notifiées à chaque club sanctionné, par courrier adressé par tout moyen prouvant la date de réception.
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Dans le cas où une infraction serait révélée avant l’homologation de la dixième journée et qui n’aurait 
pas été décelable au moment de l’homologation de la journée où s’est produit cette infraction, la 
Commission fédérale chargée de l’Interclubs pourrait ouvrir une enquête et sanctionner si besoin cette 
infraction.

En cas de désaccord avec une décision de la Commission fédérale chargée de l’Interclubs, un club peut 
par l'intermédiaire de son président et dans un délai de sept jours à compter de la date de réception de 
la lettre notifiant la décision de la Commission fédérale chargée de l’Interclubs, faire appel de cette 
décision en adressant sa requête par courrier adressé à la FFBaD (commission nationale d’examen des 
réclamations et litiges) par tout moyen prouvant la date de réception. Ce courrier doit être accompagné 
du paiement d’une consignation, conformément au règlement fédéral relatif aux réclamations et litiges.

Les litiges et amendes en cours sont consultables sur le site Internet de la fédération.

25.ANNEXES ET FORMULAIRES

– Annexe 1 Dispositions spécifiques à la saison
– Annexe 2 Amendes et pénalités sportives
– Annexe 3 Feuille de route d’une rencontre interclubs
– Annexe 4 Déroulement d'une rencontre de saison régulière
– Annexe 5 Modalités particulières pour la phase finale de Top 12 et de N1
– Annexe 6 Modalités particulières pour la phase finale de N2 et de N3
– Annexe 7 Modalités particulières de constitution des poules
– Annexe 8 Cahier des charges d’une rencontre télévisée
– Formulaire 1 Formulaire d'engagement
– Formulaire 2 Lettre d’engagement du juge-arbitre
– Formulaire 3 Déclaration de Présence
– Formulaire 4 Déclaration de composition d’équipe
– Formulaire 5 Feuille de rencontre
– Formulaire 6 Questionnaire Structuration
– Formulaire 7 Réserve présentée par une équipe interclubs
– Formulaire 8 Demande de dérogation
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entrée en vigueur : 01/06/2020
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 04.07.A2-2020/1
nombre de pages : 2

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

1 AMENDES

Forfait général ou désistement tardif d’une équipe ............... 5 000 €

Désistement d’un organisateur ............................................. 760 €

Forfait d’une équipe sur une journée ..................................... 760 €

Utilisation d'un volant non agréé ........................................... 200 €

Absence d'arbitre sur une rencontre ...................................... 500 €

Arbitre insuffisamment gradé sur une rencontre ..................... 100 €

Arbitre insuffisamment gradé (à partir de la 2e infraction) ....... 300 €

Non-respect de l’engagement juge-arbitre “équipe” ................ 500 € par omission

Défaut ou retard d’envoi de la convocation .............................. 50 €

Retard dans la saisie des résultats sur le site fédéral .............. 200 €

Retard dans l'envoi des résultats papiers et/ou dossier 
incomplet et/ou document illisible .................................... 200 €

Retard dans la transmission de la déclaration de présence ...... 200 €

Retard dans la transmission de la composition d’équipe .......... 200 €

Défaut d’organisation .......................................................... 160 €

Salle non conforme au Règlement Technique ......................... 160 €

Modification tardive (moins de 2 semaines) d’un lieu ou 
d’un horaire de rencontre ............................................... 160 €

Non respect des clauses des articles 5.1.1 et 5.1.2
(défaut de JA, d’arbitre, d’entraîneur…) ......................... 1 500 €

Absence de chaises d’arbitre de badminton 
(par chaise et par rencontre) ............................................ 80 €

Absence de tapis (par tapis et par rencontre) 
ou salle non classée au niveau national ............................ 250 €

Absence de scoreurs ............................................................. 30 € par terrain

Nom respect des clauses des articles 15.1.2. et 15.1.3.
(tenues non conformes) ................................................... 30 € par joueur et par rencontre

En Top 12, défaut de Juge de Ligne ........................................ 30 € par JDL manquant ou non 
formé
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2 PENALITES SPORTIVES

Forfait général
---> interdiction de remontée d’une ou plusieurs saisons

Désistement tardif
---> interdiction de remontée d’une saison

Joueur non en règle (article 7) 
---> Un point de pénalité au classement général
---> Matches où le joueur a été aligné perdus par forfait
---> Le joueur sera également susceptible d’être suspendu pour une ou plusieurs rencontres.

Joueur disputant un interclubs à l’étranger (article 6.1.2) 
---> Rencontres où le joueur a été aligné perdues par forfait : 0-8 0-16 0-336 (ou sur le score en 
cohérence avec le système de comptage de points appliqué conformément à l'article 1.1.8. du 
règlement).
---> Une vérification sera possible jusqu’aux phases finales.
---> Le joueur sera suspendu pour le reste de la saison d’interclubs.

Erreur de hiérarchie
---> Un point de pénalité au classement général

Match non joué (sauf à la suite d’une blessure, cf. article 16.1.6) 
---> Un point de pénalité au classement général

Non-participation d’une équipe sur une journée
---> Rencontres perdues par forfait : 0-8, 0-16, 0-336 (ou sur le score en cohérence avec le 
système de comptage de points appliqué conformément à l'article 1.1.8. du règlement).

Non-participation d’une équipe sur une deuxième journée
---> forfait général : tous ses résultats sont annulés

Non-respect des clauses des articles 5.1.1 et 5.1.2 concernant les obligations
---> interdiction de montée ; rétrogradation au bout de deux saisons

Non-respect des clauses de l’article 6.1.4 concernant les joueurs issus de la formation  
française (JIFF)
---> Rencontres où l’infraction a été constatée perdues par forfait : 0-8, 0-16, 0-336 (ou sur le 
score en cohérence avec le système de comptage de points appliqué conformément à l'article 
1.1.8. du règlement).
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FEUILLE DE ROUTE

20 jours avant : à envoyer au capitaine et aux juges-arbitres

1. Moyen d’accès au(x) gymnase(s)

2. Plan du (des) gymnase(s)

3. Horaires

4. Hôtels à proximité

5. Marque et type de volants utilisés

6. Couleur de la tenue de l'équipe hôte

Le jour même

7. Ouverture du gymnase 1 h 15 minimum avant le début des rencontres

8. Accueil des Juges-Arbitres

9. Accueil des équipes

10. Table de marque

11. Trousse de secours

12. Restauration

13. Volants à disposition

Durant la rencontre

14. Affichage des résultats des rencontres

15. Scoreur pour chaque terrain

16. Saisie des résultats internet en direct pour le Top 12

À la fin des rencontres : samedi minuit ou dimanche 18 heures au plus tard
17. Saisie des résultats Internet avant samedi minuit (rencontres du samedi) ou 

dimanche 18 heures (rencontres du dimanche)
Après la rencontre : Le mercredi suivant la rencontre au plus tard

18. Envoi des résultats papiers par courrier, fax ou scan
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L'équipe-hôte est responsable de l'organisation sportive (location et aménagement du gymnase, fourniture des volants, 
mise en rapport avec le juge-arbitre désigné par la CFOT, tenue de la table de marque, envoi des résultats) et en supporte 
les frais.

1. CONVOCATIONS

L'équipe-hôte informe les équipes et le Juge-Arbitre par courrier ou email avec copie à 
interclubs@ffbad.org, au moins 20 jours avant la compétition, des modalités décrites ci-dessous et 
leur communique la marque et le type des volants retenus ainsi que la couleur de sa tenue pour la 
rencontre.

2. ACCUEIL DES EQUIPES ET DU JUGE-ARBITRE

Elle se tient à la disposition des équipes qu'elle reçoit pour l'organisation de leur hébergement et 
prévoit une restauration appropriée (buvette) dans le gymnase ou à proximité.
Elle se tient à la disposition des juge-arbitres qu'elle reçoit pour l'organisation de leur hébergement, 
de leur restauration et de leur déplacement durant la compétition.

3. VOLANTS

Les volants seront fournis par l’équipe hôte :
– En Top 12, au moins deux vitesses de volants de la même marque et du même type en quantité 

suffisante pour la rencontre ;
– En N1, N2 et N3, au moins une vitesse de volants de la même marque et du même type en 

quantité suffisante pour la(les) rencontre(s).
Les volants utilisés devront respecter le cadre d’utilisation des volants classés pour la saison en cours.
– Volants Élite pour le championnat Élite ;
– Volants Standard minimum pour le championnat National.

L’utilisation de volants non-agréés est passible d’une amende.

4. SALLE

4.1.1. La salle doit être apte à accueillir une compétition de haut niveau concernant :
– la hauteur du plafond ;
– les conditions d'éclairage ;
– l'accueil du public (tribune) ;
– la présence d’un local anti-dopage ;
– la présence d’une sonorisation.

L’équipement (traçage et poteaux) devra respecter les normes mentionnées au règlement technique 
fédéral concernant la sécurité.

4.1.2. Le nombre minimum de terrains requis est de 2. Les matchs devront se dérouler en parallèle sur les deux 
terrains.

4.1.3. Pour assurer la qualité du plateau sportif :
– En Top 12 et N1, la salle devra figurer au niveau national dans le classement national relatif aux 

équipements sportifs ; à défaut, des tapis devront être installés sur tous les terrains utilisés ; ces 
tapis sont néanmoins recommandés même si la salle a un classement national.

– Des tapis sont recommandés en N2, dans la perspective d’une future obligation à ce niveau ;
– Des tapis sont souhaitables en N3.
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4.1.4. Le nombre minimum de chaises d’arbitres de badminton requis est de 2 :
– Ces chaises sont obligatoires en Top 12, N1 et N2, sans dérogation possible ;
– Ces chaises sont recommandées en N3, dans la perspective d’une future obligation à ce niveau.

5. AFFICHAGE

Un dispositif d'affichage est à prévoir, permettant au public de suivre l'évolution de la rencontre dans 
son ensemble. La table de marque devra annoncer le score de la rencontre après chaque match.
Des scoreurs devront permettre de suivre l’évolution des scores pour chaque terrain.

6. TABLE DE MARQUE

L’équipe hôte doit prévoir des moyens informatiques (PC + imprimante) et humains (une personne 
minimum qui ne pourra en aucun cas avoir une autre fonction sur la rencontre) suffisants pour la 
tenue correcte de la table de marque. Il est recommandé que cette personne soit GEO. En cas de 
négligence constatée par le juge-arbitre, l’équipe hôte pourra se voir infliger une amende (cf. Annexe 
Amendes et Sanctions Sportives).
L’équipe hôte doit également tenir à disposition, à la table de marque, une trousse de secours 
complète afin de pouvoir intervenir en premiers soins.

7. DECLARATION DE PRESENCE ET COMPOSITION D’EQUIPE

7.1.1. La salle est ouverte au moins 1 heure 15 avant le début de la rencontre. Les équipes doivent remettre leur 
déclaration de présence (dans un premier temps sans la signature des joueurs) dès leur arrivée dans la salle 
et au plus tard une heure avant l'heure prévue de la rencontre. Un retard dans le dépôt de ce document sera 
inscrit au rapport du juge-arbitre et passible d’une amende à l’initiative de la Commission fédérale chargée de 
l’interclubs. En application de l’article 10.1.1 du règlement, pour un club ayant plusieurs équipes dans les ICN,
un même joueur ne peut figurer sur les feuilles de présence de deux rencontres différentes, au cours d'une 
même journée, même si ces rencontres se disputent dans la même salle.

7.1.2. La réunion du juge-arbitre avec les capitaines aura lieu dès que les déclarations de présence seront
imprimées pour chaque équipe. Elle devra avoir lieu au plus tard 45 mn avant l’heure prévue de la 
rencontre. Le juge arbitre remet à chaque capitaine la liste des joueurs de l’autre équipe ainsi que la liste de 
ses propres joueurs.
Le juge arbitre fixe l’heure limite de remise des compositions des équipes, avec un minimum de 15 minutes 
avant de restituer la feuille.

7.1.3. Les joueurs figurant sur la feuille de présence devront signer celle-ci à la table de marque en présentant au 
juge-arbitre une pièce d’identité. Pour les pièces étrangères celles-ci devront être rédigées en alphabet romain.  
Les pièces d’identités françaises et étrangères devront respecter le paragraphe « justificatif d’identité » figurant 
dans le document « précisions réglementaires ». Cette signature doit avoir lieu au plus tard 30 mn avant 
l’heure prévue de la rencontre. Cette vérification est obligatoire même si le joueur est connu du juge arbitre 
ou de toute autre personne. Aucune dérogation ne pourra être admise. Si un joueur ne peut satisfaire à ce 
contrôle dans ces délais, il ne pourra en aucun cas participer à la rencontre et ne pourra figurer sur la feuille 
de composition d’équipe. Dans ce cas, le Juge arbitre devra informer les deux capitaines et leur permettre s’ils 
le désirent de modifier la composition de leur équipe dans un délai qui ne devra pas excéder 10 minutes. La 
composition d’une équipe ne peut pas être communiquée à l’adversaire tant que l’ensemble des joueurs n’a 
pas signé la feuille de présence. Les joueurs devront être en état de jouer (à constater par le juge-arbitre, ou, 
à défaut, par l’arbitre à l’arrivée du joueur sur le terrain et à confirmer par un médecin le cas échéant). L’arbitre 
accompagnant l’équipe devra être présent au plus tard une heure avant l’heure prévue de la rencontre et 
présenter une pièce d’identité. S’il ne peut satisfaire à ce contrôle, il pourra être considéré comme absent avec 
les conséquences prévues dans ce cas de figure, mais sera autorisé à arbitrer pour le bon déroulement de la 
rencontre.

7.1.4. Les capitaines sont seuls responsables de la composition de leur équipe. 
Ne pourront figurer valablement sur la feuille de rencontre que des joueurs mentionnés sur la déclaration 
de présence. Une fois remise, la composition ne peut être modifiée, excepté dans les cas prévus à l’article 
14 du règlement de la compétition, relatif au remplacement d’un joueur. Un retard dans le dépôt de ce 
document sera inscrit au rapport du juge-arbitre et passible d’une amende à l’initiative de la Commission 
fédérale chargée de l’interclubs.
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7.1.5. L'ordre des matchs est déterminé par le juge-arbitre afin d’améliorer le déroulement de la rencontre (équité 
sportive, respect des temps de repos, enchaînement des matchs…). Si les deux capitaines sont d’accord sur 
un ordre, ils peuvent le proposer au Juge-arbitre.

7.1.6. 10 minutes avant le début de la rencontre une présentation des joueurs et du corps arbitral sera faite au 
public.

8. HORAIRES

8.1.1. La rencontre devra avoir lieu le samedi ou le dimanche prévu pour la journée concernée au calendrier.
Une rencontre peut débuter:
- le samedi, à 13h au plus tôt et 19h au plus tard ;
- le dimanche, à 10h au plus tôt et 14h au plus tard.
Les clubs sont tenus de communiquer un jour et un horaire pour leurs rencontres à domicile sur le dossier 
d'inscription, dans le délai d'inscription requis.
Par défaut, sans précision du club, l’horaire standard retenu est le samedi à 16 heures pour le début de la 
rencontre.
Une exception peut être faite pour les clubs de la division Top12, qui peuvent demander une dérogation 
pour organiser leur journée sur le jour et l’horaire qu’ils souhaitent. Toutefois, la rencontre devra avoir lieu 
durant la même semaine qu’initialement prévue. Cette demande devra être communiquée au plus tard le 31 
août et ne sera effective qu’après validation de la commission fédérale chargée des interclubs ainsi que 
l’équipe visiteuse.
A noter que les journées 9 et 10 ne pourront obtenir aucune dérogation et devront donc être jouées le 
samedi à 16h.

8.1.2. Si un club accueille deux rencontres, le début de la deuxième rencontre devra être espacé de 3 heures 
minimum par rapport à la première rencontre. Par défaut, l’horaire standard pour le samedi est à 13 h pour la 
première rencontre (équipe 2) et 16 h pour la seconde rencontre (équipe 1).

8.1.3. Si un club accueille trois rencontres, le début de la rencontre de l'équipe 1 devra être espacé de 3 heures 
minimum par rapport à celui des équipes 2 et 3. Par défaut, l’horaire standard pour le samedi est à 13 h pour 
les deux premières rencontres (équipe 2 et 3) et 16 h pour la troisième rencontre (équipe 1).

8.1.4. Si 2 clubs différents sont amenés à partager un équipement le même jour, les horaires des 2 rencontres 
doivent être espacés d’au moins 3 heures.

8.1.5. La dernière journée de la saison régulière se déroule comme suit :
– - club ayant une seule équipe : samedi 16h
– - club ayant deux équipes : samedi 13h (équipe 2) et 16h (équipe 1)
– - club ayant trois équipes : samedi 13h (équipes 2 et 3) et 16h (équipe 1).

9. DEROGATIONS : HORAIRES, LIEU, HAUTEUR, TRIBUNE

9.1.1. Toute demande de modification du jour et/ou de l’horaire d’une rencontre après publication du calendrier de 
la saison, ainsi que toute demande concernant la salle (hauteur inférieure ou absence de tribune) devra faire 
l’objet d’une demande écrite auprès de la Commission fédérale chargée de l’interclubs à l’aide du formulaire 
8 « Demande de dérogation ».
Aucune demande de dérogation ne peut être déposée concernant l'absence de buvette.

9.1.2. Les différentes demandes de dérogation doivent respecter les points suivants :
– Un changement d'horaire/jour peut être effectué plus de 6 semaines avant une rencontre :

La demande de dérogation doit 
– Comporter un justificatif d’empêchement d’occupation de la salle à l’horaire standard et la 

nouvelle proposition d’horaire/jour,
– Être transmise en même temps par courriel à l'équipe adverse, au juge- arbitre de la rencontre 

et à la commission fédérale chargée des interclubs ;
– Pour être accepté par la commission fédérale chargée des interclubs, tout changement d’horaire/ 

jour doit être validé au plus tard 2 semaines avant la rencontre suite à un accord tri-partie (clubs 
qui accueille la rencontre, club visiteur, juge-arbitre de la rencontre)

– Une dérogation de lieu/hauteur/tribune peut être effectuée : 
la demande ne nécessite pas d'accord mais doit être effectuée auprès de la Commission 
fédérale chargée des interclubs au moins 2 semaines avant la journée concernée.
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En cas de changement de lieu, si la convocation a déjà été transmise au JA et à l’équipe visiteuse 
avant la demande de dérogation, l’équipe qui accueille la rencontre doit transmettre par courriel une 
nouvelle convocation à l’équipe visiteuse ainsi qu’au juge arbitre.
Cette nouvelle convocation doit stipuler clairement le changement de lieu accepté par la Commission 
fédérale chargée des interclubs. 

9.1.3. Toute demande de report de la rencontre ne pourra être prise en considération que pour des motifs 
exceptionnels. Elle devra respecter les mêmes délais que les demandes de modification de jour et/ou d’horaire. 
La journée de remplacement devra dans tous les cas se dérouler au plus tard avant la date de la journée 
suivante au calendrier fédéral. La dernière journée de la saison ne pourra pas être reportée et se déroulera 
obligatoirement aux jours et heures standards du championnat (art.8). Les équipes ne disposant pas de leur 
salle à cet horaire pourront solliciter auprès de la Commission fédérale chargée de l’interclubs la possibilité de 
jouer cette journée à l’extérieur (elle pourra être avancée en cas de force majeure).

9.1.4. En cas de litige, la Commission fédérale chargée de l’interclubs tranchera en dernière instance à la lecture 
des arguments des différents partis.

9.1.5. En dernier lieu et pour circonstances exceptionnelles, la Commission fédérale chargée de l’interclubs se 
réserve le droit de déroger aux clauses du présent article 9.

10.RETARD D’UNE EQUIPE:

10.1.1.En cas de retard d’une équipe :
– Le capitaine de l’équipe en retard est tenu de contacter le Juge-arbitre de la rencontre dès que 

possible pour prévenir du retard. Le Juge-arbitre préviendra la Commission fédérale chargée de 
l’interclubs également dès que possible.

– Pour un retard de moins d’une heure par rapport à l’horaire prévu de dépôt légal de la déclaration 
de présence (H –1), la rencontre doit être lancée dès l’arrivée des retardataires. 

o Dès qu’une équipe est composée de 4 joueurs (avec au moins 1 homme et au moins 
1 dame), elle est considérée comme complète.

o Le Juge-arbitre lancera la rencontre (déclarations de présence, briefing des 
capitaines, composition d’équipe, signature de la feuille de présence) dès que les 
deux équipes seront complètes.

o Les premiers matchs de la rencontre ne pourront pas démarrer à plus de H+1 par 
rapport à l’horaire prévu de dépôt légal de la composition d’équipe

– Pour un retard de plus d’une heure par rapport à l’horaire prévu de dépôt légal de la déclaration 
de présence, la rencontre est perdue par forfait. 

10.1.2.Le Juge-arbitre consignera dans son rapport les faits. L’équipe en retard devra dans les 5 jours suivants 
envoyer à la Commission fédérale chargée de l’interclubs une lettre explicative.
La Commission fédérale chargée de l’interclubs décidera en fonction des explications de la sanction et/ou de 
l’amende éventuelle.

10.1.3.La Commission fédérale chargée de l’interclubs se réserve le droit d’assouplir ces règles notamment en cas 
de situation exceptionnelle.
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1. MODALITES PARTICULIERES POUR LA PHASE FINALE DU TOP 12
Après les 10 journées de la saison régulière,

1.1.1. Les équipes classées aux 2 premières places de chaque poule du Top 12 disputeront une phase 
finale constituée :
– de 2 demi-finales croisées ;
– d’une rencontre pour la troisième place ;
– d’une rencontre finale décernant le titre de champion de France Interclubs.

1.1.2. Si une des 2 premières équipes d’une poule déclare forfait, l’équipe classée troisième de la même 
poule pourra prétendre prendre sa place en phase finale.

1.1.3. Pour les ½ finales et finales, les rencontres sont réputées terminées dès que l’une des équipes a 
remporté 5 matchs.

1.1.4. Dès lors que les matchs lancés se révèlent décisifs, ils devront être lancés à la suite les uns des 
autres. 

1.1.5. En cas d’égalité à 4-4, il sera disputé un Double Mixte en Or, chaque capitaine désignant un joueur 
et une joueuse de son choix :
– répondant aux exigences des articles 7, 10 et 11
– ayant déjà pu jouer 2 matchs lors de la rencontre.
L’équipe remportant ce match sera déclarée vainqueur.

2. MODALITES PARTICULIERES POUR LA PHASE FINALE DE N1
Après les 10 journées de la saison régulière,

2.1.1. Les équipes classées aux 2 premières places de chaque poule de N1 disputeront une rencontre de 
barrage pour une place qualificative au Top 12. Si une des 2 premières équipes d’une poule 
déclare forfait, l’équipe classée troisième de la même poule pourra prétendre prendre sa place en 
phase qualificative.
– Ces rencontres croisées se dérouleront dans deux lieux différents ;
– Le premier d’une poule rencontrera le second de l’autre poule ;
– Les équipes les mieux classées de leur poule seront prioritaires pour accueillir cette rencontre, 

l’équipe suivante de l’autre poule pouvant suppléer à l’accueil si l’équipe prioritaire ne dispose 
pas d’une salle apte à accueillir une compétition de niveau national.

2.1.2. Les rencontres sont réputées terminées dès que l’une des équipes a remporté 5 matchs.

2.1.3. Dès lors que les matchs lancés se révèlent décisifs, ils devront être lancés à la suite les uns des 
autres. 

2.1.4. En cas d’égalité à 4-4, il sera disputé un Double Mixte en Or, chaque capitaine désignant un joueur 
et une joueuse de son choix :
– répondant aux exigences des articles 7, 10 et 11
– ayant déjà pu jouer 2 matchs lors de la rencontre.
L’équipe remportant ce match sera déclarée vainqueur.
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1. MODALITES PARTICULIERES POUR LA PHASE FINALE DE N2
Après les 10 journées de la saison régulière,

1.1. Les 6 équipes classées 1re de chaque poule de N2 disputeront une phase finale.

1.1.1. Si une des équipes classées première d’une poule déclare forfait, l’équipe de la même poule ayant 
le meilleur classement dans la poule et éligible à la montée pourra prétendre prendre sa place en 
phase finale.

1.1.2. La CFC désignera deux têtes de série en calculant pour les désigner la moyenne des valeurs des 
équipes sur dix journées comme décrit dans l’article 8 du règlement des ICN puis répartira les
équipes restantes par tirage au sort intégral en deux poules de 3.

1.1.3. Le classement des poules sera établi selon les articles 18 et 19 du Règlement des interclubs.

1.1.4. Les deux premiers de chaque poule se rencontreront dans des demi-finales croisées qualificatives.

1.1.5. Les deux finalistes seront promus en N1.

1.2. Les équipes ne montant pas

1.2.1. Elles seront classées entre elles pour un éventuel repêchage selon leurs classements, nombre de 
points, matchs, sets et points de jeu, pris sur les résultats de la phase régulière.

1.3. Lieu des rencontres

1.3.1. Toutes ces rencontres se dérouleront sur 1 lieu, selon l’échéancier suivant :
– samedi 11 h 00 1er tour de poule : 2e de poule contre 3e de poule ;
– samedi 14 h 00 2e tour de poule : 1er de poule contre perdant 1re rencontre ;
– samedi 17 h 00 3e tour de poule : 1er de poule contre gagnant 1re rencontre.
– dimanche 9 h 00 demi-finales croisées qualificatives.
Les équipements disponibles et la qualité de l’accueil des journées de la saison régulière seront pris 
en compte pour le choix du lieu d’accueil de la phase finale parmi les postulants.

2. MODALITES PARTICULIERES POUR LA PHASE FINALE DE N3
Après les 10 journées de la saison régulière,

2.1. Les 12 équipes classées 1ère de chaque poule de N3 disputeront une phase finale.

2.1.1. Si une des équipes classées première d’une poule déclare forfait, l’équipe de la même poule ayant 
le meilleur classement dans la poule et éligible à la montée pourra prétendre prendre sa place en 
phase finale.

2.1.2. La CFC répartira ces équipes par zone géographique en trois poules de 4.

2.1.3. Les deux premiers de chaque poule (6 équipes) seront promus en N2.

2.1.4. Le classement des poules sera établi selon les articles 18 et 19 du Règlement des interclubs.

2.2. Les équipes ne montant pas

2.2.1. Elles seront classées entre elles pour un éventuel repêchage selon leurs classements, nombre de 
points, matchs, sets et points de jeu, pris sur les résultats de la phase régulière.
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2.3. Lieux des rencontres

2.3.1. Toutes ces rencontres se dérouleront sur trois lieux, selon l’échéancier suivant :
– samedi 14h00 1er tour de poule : 1er de poule/3e de poule et 2e de poule/4e de poule ;
– samedi 17h00 2e tour de poule : les vainqueurs se rencontrent et les perdants se 

rencontrent ;
– dimanche 9h00 3e tour de poule : vainqueurs du 1er tour contre perdants du 1er tour.
Les équipements disponibles et la qualité de l'accueil des journées de la saison régulière seront pris 
en compte pour le choix du lieu d'accueil de la phase finale parmi les postulants.
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1. MODALITES PARTICULIERES DE CONSTITUTION DES POULES POUR LA SAISON SUIVANTE

A l’issue du championnat régulier, les deux poules du Top 12 sont interclassées en fonction du 
nombre de points acquis divisés par le nombre de rencontres effectuées durant la saison par chacune 
des équipes des deux poules (nombre de points, puis set-average puis point-average le cas échéant) 
afin d’obtenir un classement des équipes allant de 5 à 12.

• La poule 1 de la division Top 12 sera constituée pour la saison suivante de :

• 1er et 4e de la phase finale du Top 12

• 5e, 8e, 9e de l’interclassement du Top 12

• 2e de l’interclassement N1 promu

• La poule 2 de la division Top 12 sera constituée pour la saison suivante de :

• 2e et 3e de la phase finale du Top 12

• 6e, 7e et 10e de l’interclassement du Top 12

• 1er de l’interclassement N1 promu 

A l’issue du championnat régulier, les deux poules de N1 sont interclassées en fonction du nombre 
de points acquis durant la saison par chacune des équipes des deux poules (nombre de points, puis 
set-average puis point-average le cas échéant) afin d’obtenir un classement des équipes allant de 1 
à 10 parmi celles n’étant pas reléguées.

• La poule 1 de la division N1 sera constituée pour la saison suivante de :

• 11e de l’interclassement du Top 12 relégué

• 4e, 5e, 8e et 9e de l’interclassement de la N1

• second demi-finaliste promu de la phase finale N2 (match, puis set-average, puis point-
average), de la saison régulière.

• La poule 2 de la division N1 sera constituée pour la saison suivante de :

• 12e de l’interclassement du Top 12 relégué

• 3e, 6e, 7e et 10e de l’interclassement de la N1

• meilleur demi-finaliste promu de la phase finale N2 (match, puis set-average, puis point-
average), de la saison régulière.

Les poules de N2 et N3 seront constituées par la Commission en charge de l’Interclubs National selon 
des critères géographiques sans que cette répartition puisse être contestée.

Les équipes « réserve » des clubs évoluant dans le championnat élite seront dans la mesure du 
possible séparées dans les poules.
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1. SALLE

– Salle satisfaisant aux exigences du règlement interclubs pour une compétition de niveau 
national (hauteur, aire de jeu, branchements électriques, tribunes, …) 

– Disponibilité de deux chaises d’arbitrage de badminton 

– Disponibilité de tapis de badminton 

– Disponibilité d’une sonorisation suffisante 

– Disponibilité de deux personnes à la table de marque 

– Système d’affichage du score de la rencontre 

– Luminosité requise sur le plateau : quantité de lumière supérieure ou égale à 1200 lux, avec 
une lumière la plus blanche possible soit 5600° Kelvin.

– Occultation des baies vitrées entourant les tribunes ou les terrains pour assurer la bonne 
diffusion des rencontres.

– La salle doit être équipée d’un compteur électrique standard délivrant un courant de 220V et 
16A.

2. PRODUCTION TV
Le club mettra à disposition de l’équipe de production les éléments suivants : 

2.1. Avant la compétition :
– Envoyer le plan A0 de la salle sous format pdf à la FFBaD

– Envoyer un plan à l’échelle du plateau avec la position des terrains, chaises d’arbitres, table de 
marque, tribune, sous format pdf à la FFBaD

– Envoyer le maximum de photos illustrant la salle et du plateau (dans les 4 coins) en 
configuration Top 12 à la FFBaD. 

2.2. Pendant la compétition :
– Mettre à disposition la salle au moins 4 heures avant l’heure de début de la rencontre pour faciliter 

la mise en place des équipements techniques (accueil du personnel fédéral, de l’équipe, du Juge-
Arbitre),

– 2 places de parking à proximité de l’entrée du plateau,

– Une échelle de minimum 5 mètres,

– 6 tables et 6 chaises pour installer la régie et le poste commentateur. Ces 2 positions seront 
installées à proximité du court TV avec vue sur le court. Le choix du court TV sera défini par la 
FFBaD,

– 4 podiums à hauteur variable (ou samia) pour optimiser la position des caméras. 

3. COMMUNICATION ET PRESENTATION SPORTIVE

– Prévoir un plan de communication en liaison avec le service communication de la FFBaD pour 
promouvoir la rencontre au public le plus large et assureur le remplissage maximum des tribunes 
(200 à 300 personnes minimum) : licenciés, grand public, clubs voisins, instances fédérales, 
collectivités locales, journalistes de la presse régionale et/ou sportive, personnalités locales (élus 
locaux, …),
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– Rechercher un commentateur : le club devra aider la FFBaD à trouver un commentateur pour 
présenter et commenter la rencontre aux téléspectateurs. La FFBaD versera la somme de 100€ 
au maximum au commentateur pour l’ensemble de la journée. Le commentateur sera 
accompagné d’un consultant déterminé par la FFBaD,

– Mettre à disposition du secteur communication de la FFBaD dès que possible : le logo du club au 
format ai ou eps, une photo de l’équipe de Top 12 en haute définition au format jpg, la liste des 
joueurs de l’équipe (nationalité, classement français et mondial, droitier ou gaucher, date de 
naissance, discipline) avec capitaine, entraîneur et arbitre,

– Diffuser l’affiche officielle des interclubs en amont de la rencontre,

– Livraison d’un plateau homogène : dimensions des panneaux de tour de terrain identiques, 
dimensions des banderoles de publicité identiques, couleur des murs unie et foncée, moquette 
au sol autour des tapis de badminton, afin d'assurer la meilleure image du badminton et de la 
rencontre à l’écran. 

– Organiser avant le début de la rencontre une cérémonie protocolaire avec la présentation des 
équipes au public avec conseillers d'équipe et officiels,

– Inviter les élus locaux et partenaires du club à venir assister à la rencontre.

4. RECOMMANDATIONS SPORTIVES

– Un arbitre supplémentaire, désigné et pris en charge par la Commission fédérale des officiels 
techniques, sera mis à disposition pour le court TV : Un arbitre et un Juge de Service officieront 
en alternance sur ce court, un second arbitre fédéral pouvant être mis à disposition par 
l’organisateur pour le second court (aide possible de la Commission ligue des officiels techniques 
ou de la Ligue),

– Disponibilité de 4 juges de lignes et 1 scoreur par terrain (aide possible de la Commission ligue 
des officiels techniques ou de la Ligue),

– Echéancier modifié pour tenir compte des spécificités de la rencontre TV en direct (H = heure 
de la rencontre) :

– Convocation des équipes: H – 120 mn

– Restitution de la feuille de présence : H – 105 mn

– Réunion des capitaines: H – 90 mn

– Signature des joueurs : entre fin du briefing et H – 30 mn

– Restitution des compositions d’équipes : entre H – 45 mn et H – 30 mn

– Présentation complète des équipes : H – 15 mn

– Concertation avec l’équipe adverse pour un accord préalable concernant la couleur des tenues 
(polos, shorts/jupettes) des équipes (à confirmer sur le courrier d’invitation). Eviter si possible le 
blanc. 

– Prévoir une salle de réunion pour une réunion entre le juge arbitre, le représentant de la FFBaD, 
le commentateur, et les capitaines d’équipe 90 minutes avant le début de la rencontre pour : 
décrire le dispositif de production TV, planifier des interviews de joueurs ou personnalités, définir 
les éléments techniques de la rencontre.

5. CONSIDERATIONS D’ACCUEIL

– Le club devra prévoir du personnel (2 à 3 personnes) pour aider l’équipe de production et la 
FFBaD à s’installer et coordonner les différentes opérations lors de la rencontre,

– Dans la mesure du possible, assurer une collation sur site pour l’équipe de production et le 
représentant FFBaD,

– Assurer également la collation de l’arbitre supplémentaire mis à disposition par la Commission 
fédérale des officiels techniques.



Gd
B

Championnat de France 
Interclubs

Le présent formulaire doit être rempli et envoyé à la Commission en charge de l’Interclubs National, accompagné des 
droits d'engagement et de la lettre d'engagement du juge arbitre, avant la date limite d'inscription. 
Remplir un formulaire par équipe. 
La fédération française de badminton traite les données recueillies pour la gestion des inscriptions des équipes au 
championnat de France interclubs. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos 
droits conformément au Règlement Général sur la Protection des Données à caractère personnel (RGPD) entré en 
vigueur le 25 mai 2018 et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, reportez-vous à la notice accessible à l'adresse suivante : 
http://www.ffbad.org/bas-de-page/mentions-legales/ 
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Ce formulaire, signé par le Juge-arbitre proposé, doit impérativement accompagner le formulaire d’engagement 04.07.F1 
Remplir un formulaire par équipe. 
La fédération française de badminton traite les données recueillies pour la gestion des juges-arbitres. 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits conformément au Règlement 
Général sur la Protection des Données à caractère personnel RGPD entré en vigueur le 25 mai 2018 et à la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978, reportez-vous à la notice accessible à l'adresse suivante: 
http://www.ffbad.org/bas-de-page/mentions-legales/ 
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Cette déclaration de présence est à remettre sans les signatures des joueurs au juge arbitre de la journée 1 heure avant 
le début de la rencontre. C'est en venant pointer à la table de marque que les joueurs viendront signer la feuille.  
Les joueurs doivent signer cette feuille au moins 30 minutes avant l'heure prévue de la rencontre. 

Les joueurs ci-dessous, par leur signature prouvant leur présence, déclarent sur l’honneur ne pas jouer dans un 
autre championnat interclubs que celui régi par la FFBaD et connaitre les sanctions encourues en cas de fausse 
déclaration. 
The undersigned players hereby solemnly declare that they do not play in another league championship than those 
ruled by the “FFBaD”, and  are aware of sanctions applicable in case of false statement. 
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Cette déclaration de composition d’équipe est à remettre au juge-arbitre 30 minutes avant l'heure prévue de début de la 
rencontre (cf. Annexe 4 - article 7 du règlement du Championnat de France Interclubs). 
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Le présent formulaire contient la liste des obligations des clubs concernant la structuration (cf. article 5 du règlement du 
Championnat de France Interclubs). Il n’est plus nécessaire de l’adresser à la Commission. Les vérifications seront 
effectuées automatiquement par le siège fédéral

Club : 

Ligue : Département : 

Données communes à tous les clubs
Juge arbitre actif licencié au club

NOM Prénom N° de licence

Ecole de Badminton Labellisée
Oui/Non Nombre d'étoiles

Equipe de Top 12 et Nationale 1

Diplômé d'état de Badminton (DES)
NOM Prénom N° de licence (1)

Arbitre de ligue certifié ou plus (licencié au club et distinct du JA)
NOM Prénom N° de licence

Equipe de Nationale 2

Diplômé d'état de Badminton (DE)
NOM Prénom N° de licence (1)

Arbitre de ligue accrédité ou plus (licencié au club et distinct du JA)
NOM Prénom N° de licence

Equipe de Nationale 3

Diplômé d'état de Badminton (DE)
NOM Prénom N° de licence (1)

Arbitre de ligue accrédité ou plus (licencié au club et distinct du JA)
NOM Prénom N° de licence

(1) si l’entraîneur n’est pas licencié(e) au club, une attestation sur l’honneur de l’employeur et un justificatif de la 
qualification de l’entraîneur (carte professionnelle ou photocopie) pourra être demandée au club.
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L’équipe réclamante doit envoyer dans les 5 jours une confirmation des réserves par lettre recommandée accompagnée 
d’un chèque de consignation de 80 € (article 23.1.1) à l’ordre de la FFBaD.

Division Poule Journée
Date Heure de dépôt de la réserve : 
Rencontre : / 
Réserve déposée par l’équipe de 

Motif des réserves

Noms et signatures :

Juge arbitre Capitaine réclamant Capitaine adverse
………………………… ………………………… …………………………



FFBaD / GdB / édition – 2007/1 Chapitre 4.7.F3. Compétitions Fédérales > ICN > présence joueurs page 2

Le fait de signer pour le juge-arbitre et le capitaine de l’autre équipe n’est en aucun cas une 
approbation des réserves mais juste une constatation du dépôt de celles-ci.



Gd
B

Championnat de France 
Interclubs

Partie réservée à la Commission             date d'arrivée :         N° de Chrono :      



Projet de Performance 
Fédéral (PPF) 





Participation des cadres 
techniques au 
championnat de France 
interclubs



Gd
B Règlement du Label École 

Française de Badminton 





Gd
B Évaluation « École Française 

de Badminton » 

La demande de labellisation des écoles de jeunes des clubs est disponible sur le site fédéral à l’adresse : www.poona.ffbad.org









Relation entre diplômes des 
encadrants et critères 
EFB



Officiels techniques

























La filière arbitrage



La filière arbitrage



La filière arbitrage
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Passerelle
Jeunes Arbitres UNSS / 
Arbitres FFBaD 
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Ce dossier est à renvoyer à la Fédération Française de Badminton par le joueur après avoir 
pris sa licence dans un club. Il devra y jjoindre un RIB afin de recevoir le remboursement 
de sa licence FFBaD.

Nom : Prénom : 
Adresse :

Date de naissance : N° licence FFBaD : 
Club : 
Ligue : Dépt : 
Le grade de Jeune Arbitre UNSS National a été obtenu durant l’année scolaire : 20 / 20
Le joueur était licencié UNSS dans l’établissement :

Adresse de l’établissement : 

Le grade de Jeune Arbitre UNSS National a été obtenu durant :
le Championnat de France UNSS Lycées
le Championnat de France UNSS Collèges
une autre manifestation (préciser) 

Je soussigné, président du Club : 
certifie que la licence FFBaD prise cette saison 20 / 20 par le joueur ci-dessus est sa 
première licence à la Fédération Française de Badminton.

Le à
Signature du président et cachet du club



Officiels techniques 



























La filière juge-arbitrage



La filière juge-arbitrage





La filière juge arbitrage







Officiels techniques















La filière juges de ligne



La filière juges de ligne



La filière juge de ligne
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réclamations et litiges 

















Gd
B
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réclamations et litiges 



Gd
B Règlement disciplinaire 

















Règlement disciplinaire 
relatif à la lutte contre le 
dopage



Gd
B Procédure de gestion des 

cartons et des sanctions 

Le présent règlement est applicable à toutes les séries et catégories d’âge et à toutes les compétitions définies à l’article 7 du règlement intérieur. 
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Document à remplir en deux exemplaires : un destiné au joueur fautif, l’autre au juge-arbitre.

Date : 

Compétition : 

Juge-arbitre: 

NOM Prénom du joueur fautif : 

N° de licence : 

Remarque préliminaire : Le fait pour le joueur de signer le présent formulaire ne signifie en aucun cas acceptation ou 
reconnaissance d’une sanction disciplinaire. Il indique que le joueur a reçu notification de ses droits et devoirs suite au 
carton délivré.

Madame, Monsieur,

Vu le règlement disciplinaire fédéral,
Vu le règlement des cartons,

Au cours de la compétition ci-dessus, vous avez fait l’objet d’une mesure de disqualification pour 
mauvaise conduite par le juge-arbitre (carton noir). Le présent formulaire expose les procédures et 
sanctions auxquelles cette disqualification vous expose, ainsi que vos moyens de défense et recours.

1. PRINCIPES
Selon les Règles du Jeu, la délivrance d’un carton noir entraîne la disqualification immédiate du fautif 
pour la compétition en cours. Selon l’article 10 du règlement disciplinaire fédéral, des poursuites 
disciplinaires sont engagées d’office contre tout licencié ayant fait l’objet d’une disqualification. Les 
poursuites disciplinaires suite à une disqualification sont de la compétence exclusive de la commission 
disciplinaire fédérale.

2. GRIEFS
Les griefs retenus contre vous consistent en la mauvaise conduite ayant conduit le juge-arbitre à 
vous infliger un carton noir.

3. CONVOCATION ET DROITS
Conformément à l’article 13 du règlement disciplinaire fédéral, vous recevrez prochainement une 
convocation dans laquelle figurera :
– Les griefs retenus à votre encontre ;

– Les informations utiles (date, heure et lieu (présentiel ou visioconférence) de l’audience 
disciplinaire) ;

– Vos différents droits, listés au sein de l’article 13 précité (ex : consultation du rapport et de 
l'intégralité du dossier avant l’audience, demande d’audition de la personne de votre choix, etc.).
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4. SUSPENSION
Un licencié ayant fait l’objet d’une disqualification par le juge-arbitre d’une compétition est suspendu 
à titre conservatoire de toute compétition, sous le contrôle du Secrétaire général de la Fédération, 
jusqu’à publication de la décision de la commission disciplinaire de première instance (2 mois 
maximum à compter du fait générateur).

5. DÉCISION ET APPEL
Conformément aux articles 17 et 19 du règlement disciplinaire fédéral, la décision vous sera notifiée 
avec les voies et délais de recours (dans les 7 jours).

Signature du licencié fautif Signature du juge-arbitre

En cas de refus de signature du joueur fautif, identification d’un témoin :

NOM Prénom : 

N° de licence :

Signature

Document à transmettre par le juge-arbitre :
– joint à son rapport ;

– au secrétariat arbitrage de la FFBaD : arbitrage@ffbad.org, accompagné d’un rapport 
circonstancié.



Gd
B Procédure de gestion des 

forfaits et des sanctions 

(Applicable à toutes les séries et pour toutes compétitions autorisées en France ; y compris outre mer). 



Règlement cadre des 
pénalités sportives 
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1. OBJET

1.1.
Maintenir les normes de conduite les plus élevées pour les conseillers, les entraîneurs, les éducateurs ainsi 
que pour toute personne jouant un rôle similaire dans un cadre d'apprentissage et d’enseignement, où il 
existe une relation hiérarchique entre celui-ci et le joueur.

1.2.
Assurer un environnement d'enseignement ou d’apprentissage positif pour les joueurs ou les pratiquants.

1.3.
Assurer et maintenir une gestion et une conduite justes et ordonnées des tournois organisés par la FFBaD, 
lorsqu'un entraîneur, un capitaine d'équipe ou un joueur se trouve sur l’aire de jeu en qualité de conseiller.

1.4.
Défendre l’image de marque de la FFBaD et préserver l'intégrité du badminton.

2. DEFINITION

2.1.
Les termes « conseiller », « entraîneur » et « éducateur » signifient toute personne qui endosse les 
responsabilités de conseiller, qu’elle soit licenciée ou non à la FFBaD, ainsi que toute personne qui assure la 
fonction de conseiller en fond de terrain sur l’aire de jeu des tournois ou compétitions autorisées par la FFBaD.

3. CHAMP D'APPLICATION

3.1.
Tous les conseillers, les entraîneurs et les éducateurs participant à une compétition autorisée par la FFBaD 
doivent accepter ce code, les règles du badminton et le règlement général des compétitions, et sont par 
conséquent tenus de les respecter.

4. DISPOSITIONS SPECIFIQUES DU CODE DE CONDUITE

ROLE DU CAPITAINE D’EQUIPE

Les capitaines d’une équipe, les conseillers, les entraineurs ou autres représentants de l’équipe qui assument 
le rôle de capitaine lors d'un tournoi autorisé par la FFBaD sont tenus de suivre les dispositions spécifiques 
décrites dans le présent code de conduite :

4.1.
Relayer pleinement l’ensemble des informations sur les considérations techniques entre le juge-arbitre de la 
compétition et les joueurs.

4.2.
Relayer pleinement l’ensemble des informations sur la logistique (le transport, l’hébergement, les horaires 
d'entraînement, etc.) entre les organisateurs du tournoi et l'équipe ou ses joueurs.

4.3.
Assister, au nom de l’équipe ou des joueurs, à la réunion planifiée des capitaines ou à toute autre réunion 
demandée par le juge-arbitre de la compétition.

4.4.
Signaler tout forfait de joueur en temps utile et en suivant la procédure règlementaire.
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ROLE DU CONSEILLER LORS DES TOURNOIS AUTORISES PAR LA FFBAD
Les conseillers, officiels d'équipe, capitaines d'équipe ou joueurs qui prennent la place et assument le rôle 
d'un conseiller sur le terrain lors d'un tournoi autorisé par la FFBaD sont tenus de suivre les dispositions 
spécifiques énoncées dans le présent code de conduite.
Ceux qui assument ce rôle doivent :

4.5.
S’habiller de façon appropriée : soit en portant la tenue de l’équipe (ou des vêtements de sport), soit en 
portant un tee-shirt, un polo, une chemise ou un chemisier, et un pantalon long ou une jupe. Les tenues 
inappropriées comprennent (entre autres) les jeans, le port de tongs ou de sandales, les bermudas et shorts 
de bain. C’est au juge-arbitre qu’il revient de décider si la tenue est appropriée ou non ;

4.6.
Rester assis sur les chaises prévues à chaque extrémité du terrain derrière leurs joueurs sauf aux arrêts de 
jeu autorisés. Toutefois, si un conseiller souhaite aller sur un autre terrain, il/elle doit le faire lorsque le volant 
n’est pas en jeu ;

4.7.
Ne pas conseiller lorsque le volant est en jeu, ou de quelque manière que ce soit qui gêne le joueur adverse 
ou perturbe le jeu ;

4.8.
Ne pas retarder le jeu en conseillant sous quelque forme que ce soit ;

4.9.
Au cours des arrêts de jeu autorisés pendant un match, retourner à leur chaise dès que l'arbitre annonce « 20
secondes » ;

4.10.
Ne pas agresser verbalement ou intimider, sous quelque forme que ce soit (cri, geste, autre …), quiconque 
présent dans l’enceinte du site de la compétition ;

4.11.
Ne pas tenter de communiquer, de quelque façon que ce soit, avec des joueurs, des conseillers ou des officiels 
d'équipe adverses ou utiliser un appareil électronique à quelque fin que ce soit (téléphones portables, 
ordinateurs portables ou autres appareils similaires) ;

4.12.
Ne pas avoir, ou tenter d’avoir un contact physique déplacé, abusif ou intimidant, de quelque manière que ce 
soit, avec quiconque présent dans l’enceinte du site de la compétition ;

4.13.
S’abstenir de tenir de propos, que ce soit dans l’enceinte du site d’une compétition ou dans différents supports 
de communication tels que les médias ou les réseaux sociaux, qui soient offensants, insultants, à caractère 
personnel, comportant des préjugés ou mettant en doute l’intégrité d’autrui.

ENTRAINEURS/EDUCATEURS

Les entraîneurs ou les éducateurs qui assument un rôle d'entraîneur, de tuteur, de formateur ou d'éducateur, 
et qui enseignent aux joueurs et aux apprenants les compétences techniques, physiques, tactiques et les 
connaissances du badminton ou tout autre contenu, doivent :

4.14.
Agir en modèle et promouvoir les aspects positifs du sport et du badminton. Toujours maintenir un haut 
niveau de conduite personnelle et professionnelle ;

4.15.
Reconnaître leur responsabilité vis-à-vis du sport, des joueurs entraînés, des autres entraîneurs, des parents, 
de la FFBaD et des officiels du sport ;

4.16.
Comprendre et respecter les règles de confidentialité ; veiller à ce que les informations confidentielles et 
personnelles relatives aux élèves et/ou aux pratiquants, aux collègues, à la FFBaD et aux autres personnes 
en interaction ne soient utilisées que de manière appropriée ;
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4.17.
Traiter tous les élèves et/ou les pratiquants de manière égale et avec respect, équité, honnêteté et cohérence, 
indépendamment de leurs origines, croyances et capacités ;

4.18.
Prendre des mesures adaptées et appropriées pour encadrer les élèves et/ou les pratiquants et protéger leur 
bien-être et leur santé ; comprendre son rôle à jouer et assumer ses responsabilités et ses devoirs lors de 
temps d’enseignement ou d’entraînement qui concernent des mineurs (personnes âgées de moins de 18 
ans) ;

4.19.
Utiliser des méthodes de formation appropriées qui, à long terme, profiteront aux élèves et/ou aux pratiquants 
et éviteront tout ce qui pourrait leur porter préjudice ; s'assurer que les tâches et les activités conviennent à 
l'âge, à l'expérience, aux capacités et aux conditions physiques et psychologiques des élèves et/ou des 
pratiquants ;

4.20.
Etre juste dans l'évaluation des élèves et/ou des pratiquants et être certain que ces évaluations sont en 
adéquation avec les objectifs de l'apprentissage ; apporter des commentaires bienveillants et honnêtes ;

4.21.
Toujours offrir et maintenir une relation de travail professionnelle avec les élèves et/ou les pratiquants ; être 
conscient du pouvoir inhérent à la fonction de conseiller, tuteur, formateur ou instructeur et de la 
responsabilité qui en découle ; maintenir une frontière claire entre l'amitié et l'intimité avec les élèves et/ou 
les pratiquants et ne pas s'engager dans des relations inappropriées avec les élèves et/ou les pratiquants ;

4.22.
Eviter toute situation avec les élèves et/ou les pratiquants qui pourrait être interprétée comme 
compromettante ;

4.23.
S’abstenir de tenir des propos, que ce soit dans l’enceinte du site d’une compétition ou dans différents 
supports de communication tels que les réseaux sociaux, qui soient offensants, insultants, à caractère 
personnel, comportant des préjugés ou mettant en doute l’intégrité d’autrui.

4.24. Autre conduite contraire à la probité du sport

4.24.1. Les conseillers, entraîneurs, éducateurs, capitaines d'équipe et représentants de l’équipe ont 
l'interdiction d’avoir une conduite contraire à l'intégrité du badminton.

4.24.2. Si un conseiller, entraîneur, éducateur, capitaine d'équipe ou représentant de l'équipe est reconnu 
coupable d’infraction grave au code pénal de n'importe quel pays, la sanction prévue (incluant 
l’emprisonnement) est considérée par définition comme un comportement contraire à l'intégrité du 
badminton.

4.24.3. De plus, si un conseiller, entraîneur, éducateur, capitaine d'équipe ou représentant de l'équipe, à 
quelque moment que ce soit, s’est comporté de façon à nuire gravement à la réputation du sport, il 
peut, en vertu de ce comportement, être considéré comme ayant porté atteinte à l’image de 
badminton.

5. PROCEDURES DISCIPLINAIRES

5.1.
Toute infraction commise lors d'un tournoi autorisé par la FFBaD peut être sanctionnée par le juge-arbitre de 
la compétition, qui a le pouvoir de faire sortir le conseiller, l'entraîneur, le capitaine d'équipe ou le représentant 
de l'équipe de l'aire de jeu. Le juge-arbitre peut également, en cas d'infractions répétées pendant un tournoi 
ou en cas d'infraction grave (par exemple, mais non limité à l’article 4.12), exclure le conseiller, l'entraîneur, 
le capitaine d'équipe ou le représentant de l'équipe pour tout ou partie du reste du tournoi. La décision du 
juge-arbitre est définitive et ne peut faire l'objet d'aucun appel.

5.2.
Les infractions persistantes ou flagrantes conformément à l’article 5.1 peuvent également être signalées à la 
FFBaD au moyen du rapport du juge-arbitre de la compétition et d'autres sanctions peuvent être mises en 
place conformément à l’article 5.3.
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5.3.
Les autres violations potentielles de ce code doivent faire l'objet d'une enquête et être jugées conformément 
aux principes et procédures détaillées dans le règlement cadre des pénalités sportives et dans le règlement 
disciplinaire de la FFBaD présents dans le guide du badminton.
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1. OBJET

1.1.
Assurer et maintenir une gestion rigoureuse et une organisation équitable des compétitions autorisées ou 
organisées par la Fédération Française de Badminton (FFBaD) ou par les instances territoriales de la FFBaD, 
et protéger les droits des joueurs ainsi que les droits respectifs de la FFBaD, des partenaires et du public.

1.2.
Défendre l’image de marque de la FFBaD et préserver l'intégrité du badminton.

2. CHAMP D'APPLICATION

2.1.
Ce code s’applique à tous les joueurs participants à une compétition autorisée par la FFBaD.

2.2.
Les joueurs qui s’inscrivent ou participent à une compétition autorisée par la FFBaD doivent accepter ce code, 
les règles du badminton et le règlement général des compétitions, et sont par conséquent tenus de les 
respecter.

3. DISPOSITIONS SPECIFIQUES DU CODE DE CONDUITE DES JOUEURS

Les joueurs sont tenus de suivre les dispositions spécifiques décrites dans ce code de conduite.

3.1. Inscriptions aux compétitions

3.1.1. Tout joueur ne peut en aucun cas annuler sa participation aux qualifications ou au tableau principal
d'une compétition après la publication des tableaux, sans apporter la preuve ou justifier d’une 
véritable blessure, de maladie, d’un deuil ou de tout autre cas de force majeure.

3.1.2. Être inscrit et accepté dans les qualifications ou dans le tableau principal d’une compétition autorisée 
par la FFBaD et jouer dans une autre compétition de badminton autorisée pendant la période où se 
déroule la compétition sur laquelle le joueur était initialement inscrit, excepté si cela est clairement 
indiqué dans le règlement particulier de la compétition.

3.1.3. Annuler sa participation à une compétition à venir, pour cause de blessure ou de maladie, et 
participer à une autre compétition de badminton pendant la période entre la date de la déclaration 
de blessure ou de maladie et la date de la compétition d’où le joueur s’est retiré.

3.1.4. Organiser son départ de la compétition trop tôt, rendant impossible sa participation à un match 
programmé plus tard ou empêchant de remplir ses obligations d’assister à un contrôle antidopage, 
ses obligations vis-à-vis des médias, des partenaires et de participer à la cérémonie de remise des 
prix.

3.2. Être un modèle sur le terrain
Les joueurs sont le centre d'intérêt des compétitions, et leur conduite sur le court est vue des autres joueurs, 
des spectateurs dans le stade, et potentiellement de centaines de millions de téléspectateurs. Agir 
professionnellement et tenir ce rôle de modèle est attendu de la part de tous les joueurs participant à des 
compétitions autorisées par la FFBaD.
Les joueurs sont responsables de leur présentation sur le terrain, de leur comportement, de leur performance, 
y compris ce qui suit.

3.2.1. Se présenter à l’heure pour jouer un match.
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3.2.2. Se conduire d'une manière honorable et sportive pendant tout match ou à tout moment dans 
l'enceinte du site d'un tournoi organisé par la FFBaD.

3.2.3. Respecter les règles de bonne conduite avant, pendant, et après le match, comme par exemple 
remercier les officiels techniques, serrer la main des adversaires, etc. Les joueurs doivent remercier 
leurs adversaires et l’arbitre avant de quitter l'aire de jeu pour célébrer la victoire avec leurs 
entraîneurs ou les spectateurs.

3.2.4. S’habiller et se présenter pour jouer un match avec une tenue correcte et adéquate. Des vêtements 
de badminton propres et convenables doivent être portés.

3.2.5. Respecter les conditions d’inscription à une compétition concernant le règlement sur les tenues et 
les publicités de la FFBaD présent dans le guide du badminton.

3.2.6. Terminer son match, à moins de ne pas être raisonnablement en mesure de le faire.

3.2.7. Respecter les officiels techniques et ne pas essayer d’influencer leurs décisions par des gestes avec 
le bras, la main ou la raquette, ou bien oralement.

3.2.8. Ne pas chercher à recevoir des conseils pendant le match, excepté lorsque c’est permis par les règles 
officielles. Toute communication audible ou visuelle entre un joueur et son entraîneur peut être 
considérée comme étant des conseils prodigués.

3.2.9. Ne pas utiliser de mots généralement connus et compris dans n’importe quelle langue comme étant 
injurieux ou indécents et les prononcer de façon suffisamment distincte et forte pour être entendus 
par l’arbitre ou les spectateurs.

3.2.10. Ne pas faire avec les mains et/ou la raquette ou le volant, des gestes ou des signes qui ont un sens 
généralement reconnu comme étant obscène ou choquant.

3.2.11. Ne pas frapper délibérément un volant de manière dangereuse ou imprudente sur le terrain ou en 
dehors, frapper un volant avec négligence sans tenir compte des conséquences, ou abîmer 
délibérément un volant.

3.2.12. Ne pas altérer délibérément le volant pour modifier sa trajectoire ou sa vitesse.

3.2.13. Ne pas détruire ou abîmer intentionnellement et violemment des raquettes ou d’autres équipements, 
ou frapper intentionnellement et violemment le filet, le terrain, la chaise d’arbitre ou d’autres 
installations pendant un match.

3.2.14. S’abstenir de tenir des propos, que ce soit dans l’enceinte du site d’une compétition ou dans différents 
supports de communication tels que les réseaux sociaux, qui soient offensants, à caractère 
personnel, comportant des préjugés ou mettant en doute l’intégrité d’autrui.

3.2.15. Ne pas agresser physiquement tout autre participant. Le fait même de toucher sans autorisation 
l’une de ces personnes peut être considéré comme une agression physique.

3.3. Obligations vis-à-vis des médias, des partenaires et cérémonies de remise de prix
Les activités relatives aux médias, aux partenaires et aux cérémonies de remise de prix sont des moments 
importants des tournois ainsi qu’une occasion pour les joueurs de faire leur propre promotion et celle des 
autres vainqueurs. C'est également une occasion pour les organisateurs et partenaires d'être reconnus et mis 
à l'honneur. Les joueurs ont des obligations vis-à-vis de ces activités et doivent suivre les dispositions 
mentionnées dans les règlements sur l‘engagement des joueurs.

3.4. Activités éducatives
L'éducation des joueurs est une part importante du statut d'athlète professionnel ; ceux-ci ont des obligations 
à l'égard de ces activités éducatives et doivent respecter les dispositions du règlement sur l'engagement des 
joueurs.

3.5. Autre conduite contraire à la probité du sport

3.5.1. Les joueurs ont l'obligation de ne pas adopter de conduite contraire à l’intégrité du jeu de badminton.
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3.5.2. Si un joueur est reconnu coupable d’infractions graves au code pénal de n’importe quel pays et 
encourt une sanction avec possibilité d’emprisonnement, le joueur peut, en raison d’une telle 
condamnation, être considéré comme ayant eu un comportement portant atteinte à l’image du 
badminton.

3.5.3. De plus, si un joueur, à quelque moment que ce soit, s’est comporté de façon à nuire gravement à 
la réputation du sport, il peut, en vertu de ce comportement, être considéré comme ayant porté 
atteinte à l’image du badminton.

4. PROCEDURES DISCIPLINAIRES

4.1.
Les violations potentielles de ce code doivent faire l'objet d'une enquête et être jugées conformément aux 
principes et procédures détaillées dans le règlement cadre des pénalités sportives et dans le règlement 
disciplinaire de la FFBaD présents dans le guide du badminton.
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1. OBJET

Maintenir les plus hauts niveaux de référence en termes de code de conduite pour tous les officiels techniques 
lors des tournois ou compétitions autorisées par la FFBaD.

2. DEFINITION

Le terme « officiel technique » inclut les juges arbitres, arbitres, juges de service, juges de ligne, évaluateurs 
de juges arbitres, évaluateurs d'arbitres, coordinateurs d'arbitres, coordinateurs de juges de ligne et délégués 
techniques, participant ou officiant lors des tournois ou compétitions autorisées par la FFBaD.

3. CHAMP D'APPLICATION

3.1.
Ce code s'applique à tous les officiels techniques.

3.2.
Les officiels techniques sont également soumis au règlement disciplinaire de la FFBaD, à la charte d’éthique 
et de déontologie de la FFBaD et à la charte des officiels techniques de la FFBaD présents dans le guide du 
badminton.

4. DISPOSITIONS SPECIFIQUES DU CODE DE CONDUITE

Les officiels techniques sont tenus de suivre les dispositions spécifiques énoncées dans le présent code de 
conduite :

4.1.
Être honnête, régulier, objectif, impartial et courtois lors de l'application des règles du badminton.

4.2.
Respecter les droits, la dignité et les valeurs de tous les participants, indépendamment de leur sexe, de leurs 
capacités ou leurs origines culturelles.

4.3.
Prendre des mesures raisonnables pour protéger et assurer le bien-être des joueurs, en veillant à ce que les 
compétitions se déroulent de manière sécurisantes et équitables.

4.4.
Assurer le leadership, tenir une ligne directrice et offrir le soutien à chaque participant, et en particulier envers 
les autres officiels techniques.

4.5.
S’abstenir de critiquer les compétences et la valeur des collègues. Apporter un soutien et donner des lignes 
directrices aux autres.

4.6.
Officier d'une manière positive, professionnelle et respectueuse.

4.7.
Actualiser régulièrement ses connaissances des Lois du Badminton, les règles et règlements du jeu, les 
tendances et les principes de leur application.

4.8.
Être une référence pour le sport — dans ses comportements, sa communication et son apparence.
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4.9.
Porter la tenue réglementaire de l'officiel technique en tout temps en service. Hors service, porter une tenue 
appropriée.

4.10.
Éviter de se retirer d'une compétition sans raison valable (blessure, maladie ou situation d'urgence) une fois 
une sélection acceptée.

4.11.
Être à l'heure, participer et arriver préparé, pour tous les briefings.

4.12.
Toujours montrer et maintenir une relation professionnelle de travail avec les joueurs, les directeurs d'équipe, 
les autres officiels techniques et les organisateurs de la compétition.

4.13.
Maintenir strictement une limite claire entre l'amitié envers des joueurs et l'intimité avec ceux-ci, ce qui inclut :

4.13.1. ne pas s'engager dans des relations inappropriées avec les joueurs ;

4.13.2. ne pas fraterniser avec les joueurs, et ;

4.13.3. ne pas enquérir d'autographes auprès des joueurs ou solliciter des échanges de tee-shirts ou de 
pin’s avec des joueurs.

4.14.
S’abstenir de tenir des propos, que ce soit dans l’enceinte du site d’une compétition ou dans différents 
supports de communication tels que les réseaux sociaux, qui soient offensants, insultants, à caractère 
personnel, comportant des préjugés ou mettant en doute l’intégrité d’autrui.

5. PROCEDURES DISCIPLINAIRES

5.1.
Les violations potentielles de ce code doivent faire l'objet d'une enquête et être jugées conformément aux 
principes et procédures détaillées dans le règlement cadre des pénalités sportives et dans le règlement 
disciplinaire de la FFBaD présents dans le guide du badminton.



Règlement relatif aux jeux et 
paris en ligne 



Charte d’Ethique et de
Déontologie de la
Fédération Française
de Badminton 
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Gd
B Charte et gestion des 

officiels techniques

Règlement
adoption : CEx du 28/04/2021
entrée en vigueur : 01/09/2021
validité : permanente
secteur : Vie sportive
remplace : Chapitre 07.12-2020/1
nombre de pages : 3

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

1. OBJET

La FFBaD et l’ensemble de ses licenciés et de ses dirigeants sont responsables de la sauvegarde de l'intégrité et de
la réputation du badminton au sein de la fédération. Ensemble, à travers leurs valeurs, leurs règles, leurs programmes 
et leurs pratiques éducatives, ils s’efforcent de protéger le sport des activités illégales, immorales ou des méthodes, 
des activités et des pratiques contraires à l'éthique qui peuvent nuire à la communauté du badminton ou discréditer 
ce sport.

La Commission fédérale des officiels techniques (CFOT) et les instances déconcentrées responsables de la gestion 
des officiels techniques participent à la promotion du badminton en tant que sport accessible à tous, défini dans 
chacune des filières.
La charte définit les principes de comportement et de gestion des officiels techniques de la FFBaD à travers leurs 
activités lors des compétitions et en dehors de l’aire de jeu.

2. CHAMP D'APPLICATION

En complément des filières, de la charte d’éthique et de déontologie de la FFBaD, du code de conduite des officiels 
techniques et des instructions aux officiels techniques, cette charte s'applique à tous les officiels techniques licenciés 
à la FFBaD.

3. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les officiels techniques sont tenus de se conformer aux dispositions générales du code d’éthique et de 
déontologie de la FFBaD autant qu’aux valeurs, principes et comportements fondamentaux, définis dans le code de
conduite des officiels techniques, les filières des officiels techniques, les règles du jeu et leurs instructions ainsi qu’au 
règlement général des compétitions, ses annexes et tous les autres règlements spécifiques aux compétitions.

3.1. La CFOT gère les évaluateurs fédéraux, les juges-arbitres et les arbitres à partir du grade « fédéral accrédité »
et les juges de ligne à partir du grade « certifié ».

3.2. Par délégation de la CFOT, les commissions de ligue des officiels techniques (CLOT) gèrent les évaluateurs 
de ligue, les juges-arbitres et arbitres « de ligue accrédités » et « de ligue certifiés » ainsi que les juges de 
ligne « accrédités ».

4. DISPOSITIONS SPECIFIQUES DE LA CHARTE ET GESTION DES OFFICIELS TECHNIQUES

Ayant des droits et des devoirs, les officiels techniques sont avant tout des ambassadeurs de la FFBaD. L’image 
véhiculée doit être digne et exempte de tout reproche.
Sur le principe des codes de conduite, cette charte doit être respectée par tous les officiels techniques officiant lors 
des compétitions sur le territoire français ou à travers le monde.

4.1. Correspondance et communication
De manière générale, la correspondance entre les officiels techniques et les instances en charge de leur 
gestion s’opère officiellement via les secrétariats respectifs et les sites internet de chaque instance.
Lorsque les dispositions officielles sont prises (sections 4.2 à 4.7), les officiels techniques peuvent engager
les contacts directement auprès des organisateurs des compétitions.
Dans le cas d’une invitation dans le périmètre de la fédération, les contacts peuvent s’engager directement 
auprès des clubs.

4.2. Nominations et invitations
Les instances en charge de la gestion ou des actions de formations des officiels techniques assurent les 
nominations, dans leur périmètre respectif, par le biais des convocations.
Au sein de la FFBaD, les comités et clubs organisateurs de compétition peuvent inviter des officiels techniques.
Toute autre invitation doit être transmise à la commission en charge de la gestion des officiels techniques.
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Lorsque des procédures de nomination sont définies par les instances de gestion, les officiels techniques 
doivent prévenir ou répondre dans les plus brefs délais en cas d’indisponibilité.
Pour toute autre nomination par des instances continentales ou mondiales, les officiels techniques doivent 
prévenir la commission fédérale en charge de leur gestion.
Les nominations (niveau et nombre) des officiels techniques sont effectuées en concordance avec leur grade 
et en lien avec leur progression et leurs objectifs. Toutes les nominations, indifféremment de la fonction 
assurée par les officiels techniques gérés par la CFOT, sont prises en compte dans le quota annuel des 
activités.

4.3. Activités, bilans, notes et rapports
Tous les officiels techniques sont tenus de rendre dans les délais impartis, leur feuille d’activité, leur note de 
frais, leur bilan et leur rapport, le cas échéant, conformément aux règles de gestion définies selon les types 
d’activité excercés (cf. formations, examens, filières, RGC, modèles de rapport, etc.).

4.4. Indemnités
S’il y a lieu, le versement de l’indemnité journalière ou par type de prestation dans une journée (cas des 
interclubs) est assurée par l’instance ayant nommé ou le club ayant invité les officiels techniques. La journée 
supplémentaire, où les juges-arbitres peuvent être convoqués en amont de certaines compétitions, est 
également indemnisée.

4.5. Déclarations
Les officiels techniques sont tenus de :

tenir à jour un document recensant l’ensemble des sommes perçues pour chaque manifestation sportive 
au cours de laquelle il a exercé une mission arbitrale ;
remplir une attestation de non-dépassement de franchise le cas échéant ; ou
informer la Ligue, la FFBaD et l’organisateur de la compétition qui l’indemnise en cas de dépassement 
de la franchise en vigueur.

4.6. Restauration
De manière générale, la prise en charge de la restauration est assurée par l’instance ayant nommé ou le club 
ayant invité les officiels techniques. Le cahier des charges ou une convention spécifique à la compétition ou 
à la prestation peut préciser une prise en charge différente.

4.7. Hébergement
De manière générale, la prise en charge de l’hébergement est assurée par l’instance ayant nommé ou le club 
ayant invité les officiels techniques. Le cahier des charges ou une convention spécifique à la compétition ou 
à la prestation peut préciser une prise en charge différente.

4.8. Transport
De manière générale, la prise en charge du transport est assurée par l’instance ayant nommé ou le club ayant 
invité les officiels techniques. Le cahier des charges ou une convention spécifique à la compétition ou à la 
prestation peut préciser une prise en charge différente.
Lorsque des procédures de transport sont définies par les instances de gestion, les officiels techniques doivent 
proposer au plus tôt le plan de voyage et les modes de transport envisagés avant la validation et l’engagement 
des dépenses. Les jours d’arrivée, de départ et horaires spécifiques sont précisés dans la convocation ou 
l’invitation. En cas de difficulté pour respecter les horaires définis, l’officiel technique doit prévenir au plus tôt 
l’instance ayant convoqué ou le club ayant invité celui-ci. En cas de retard pour le jour d’arrivée ou de départ 
avancé, l’officiel technique doit en avertir le juge-arbitre principal ou un juge-arbitre adjoint ou le coordinateur 
si celui-ci existe.

4.9. Comportement lors de la compétition
Le comportement de l’officiel technique doit être exemplaire entre le moment où celui-ci est assigné jusqu’à
la fin de la compétition et le compte-rendu, le bilan ou le rapport effectué. Ci-dessous une liste non exhaustive 
de bon comportement lié à la politesse et au bon sens :

les officiels techniques sont tenus d’être présents pour la réunion du juge-arbitre avant le début de la 
compétition et jusqu’à la fin des finales ou l’heure prévisionnelle de leur départ convenue avec l’instance 
qui les a nommé ;

porter la tenue officielle, telle que décrite dans le règlement de la compétition ou fournie par 
l’organisation ;

être à l’heure et respectueux de la concentration des joueurs dans la zone de rassemblement ;

respecter les consignes reçues et le protocole mis en place ;

accepter volontiers le système de rotation mis en place, un remplacement ou une prolongation sur 
demande du juge-arbitre ou d’un coordinateur d’officiels techniques ;

prévenir le juge-arbitre ou le coordinateur en cas de difficultés ou avant de quitter la salle ou de finir sa 
session ;

les désignations par le juge-arbitre — ou un coordinateur d’officiels techniques placé sous l’autorité du 
juge-arbitre — sur les phases finales de la compétition doivent être acceptées sans critiques déplacées ;
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lors d’un match, accepter les changements de décision, sans mauvais esprit, conformément aux 
instructions ;

participer à la vie sociale de l’organisation et des officiels techniques ;

ne pas consommer d’alcool, de produit dopant ou prohibé durant la compétition et garder un 
comportement digne en dehors de celle-ci ;

si l’officiel technique est accompagné, la prise en charge de la personne ou des personnes concernées ne 
peut être réclamée à l’organisation sauf si celle-ci le propose.

5. PROCEDURES DISCIPLINAIRES ET DE GESTION

5.1. Les violations potentielles de cette charte peuvent faire l'objet d'une enquête et être jugées conformément 
aux principes et procédures détaillées dans le règlement cadre des pénalités sportives et dans le règlement 
disciplinaire de la FFBaD présents dans le guide du badminton.

5.2. Les infractions à cette charte peuvent déclencher l’ouverture d’une procédure disciplinaire et/ou une gestion 
appropriée par l’organisme en charge de la gestion de l’officiel technique conformément aux modes 
opératoires de la gestion des rétrogradations et des sanctions disciplinaires des filières des officiels techniques.



Règlement financier de la 
Fédération Française de
Badminton
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Règlement relatif aux licences et 
titres de participation

* A ces tarifs peuvent s’ajouter une part ligue et une part comité (cf.instruction sur les tarifs des licences et 
titres et participation). 
** RC = Résponsabilité civile / IA = Individuelle assurance 
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Gd
B

Formulaire de demande
de titre de participation 
collectif pour un 
établissement médico-social

Formulaire
adoption : AG du 13-14 avril 2019
entrée en vigueur : 01/09/2019
validité : permanente
secteur : Badminton et société
remplace : GUI08.06F1-2020/1

nombre de pages : 1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Demande à adresser par l’instance qui porte l’animation pédagogique (club, comité, ligue) à la ligue d'appartenance 
accompagnée de la convention signée avec l’établissement médico-social.

1. À REMPLIR PAR L’ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAL

Renseignements concernant l’établissement
Appellation (en toutes lettres) :
Adresse du siège social :

Téléphone fixe : Portable : 
E-mail : 

Capacité d’accueil de l’établissement (déclaratif) : 
Date de souscription au titre de participation collectif de la FFBaD : 

Nom-prénom du(de la) directeur(trice) de l’établissement :
Mme , M. : 
Adresse courrier :

Téléphone fixe : Portable : 
E-mail : 

Je soussigné (e), 
certifie l’exactitude des renseignements indiqués ci-dessus et demande la souscription de l’établissement nommé ci-
dessus au titre de participation collectif de la Fédération Française de Badminton. 

Date : 

Cachet de l’établissement et signature :

2. À REMPLIR PAR L’INSTANCE FFBAD QUI MENE L’ACTION PEDAGOGIQUE

Nom-prénom de l’encadrant(e) des séances de badminton adaptées au sein de l’établissement :
Mme , M. : 
Adresse courrier :

Téléphone fixe : Portable : 
E-mail : 

Nom de l’instance FFBaD à laquelle il/elle est rattaché(e) : 

3. À REMPLIR PAR LA LIGUE

Ligue déposant la demande : 

Département concerné : Date et cachet : 

joindre la convention signée par l’établissement médico-social et l’instance FFBaD qui porte 
l’action pédagogique



Gd
B Tarif des Licences 

et des Cotisations club 





Gd
B

Le formulaire de prise de 
licence

La lettre-licence 



FFBaD / GdB / édition – 2021/1    Chapitre 08.05.F01. Gestion administrative et financière > Licence Individuelle page 1

Gd
B

Formulaire de demande 
licence individuelle 
fédérale

Formulaire
adoption : CA Par correspondance 
10/9/2018
entrée en vigueur : 11/9/2018
validité : saison 2021/2022
secteur : GES
remplace : Chapitre 08.05.F1-2020/1
nombre de pages : 1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Je soussigné(e) : 
demande à prendre une licence individuelle à la Fédération Française de Badminton.

Motif de la demande (ci-dessous, les seuls motifs acceptés) :
– Dirigeant des instances nationales de la FFBaD
– Cadre d‘état de la FFBaD
– Salarié de la FFBaD
– Athlète de haut niveau inscrit sur liste MSJS senior
– Officiel technique
– Bénévole participant à un événement organisé par la FFBaD
– Candidat au conseil d’administration de la FFBaD
– Membre d’une commission fédérale
– Public spécifique et pratiques innovantes

RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES A L'ETABLISSEMENT DE LA LICENCE

N° de licence en cas de renouvellement : 

nom prénom Sexe Né(e) le
Cat.

Joueur * Nat. Pays
Corpo

(1) (2)

adresse complète

Tél fixe : Tél mobile : E mail :
(Cat = catégorie d'âge, Joueur= joueur ou non, Nat. = français/étranger)
(1) préciser la catégorie (J = jeune, A = adulte, Minibad)
(2) si « corpo », préciser le sigle du club

Licence « joueur » *
Quel que soit le type de pratique (compétitive ou non), joindre selon le cas le certificat médical de non 
contre-indication ou l’attestation téléchargeable sur le site fédéral (Espaces dédiés-Licenciés-Comment 
se licencier) à l’adresse :
http://www.ffbad.org/espaces-dedies/licencies/comment-se-licencier/
(formulaire obligatoire). Le certificat doit avoir été établi moins d’un an avant la date de demande 
ou de renouvellement de licence.
Licence « non joueur » *
Ce type de licence n’est pas soumis à la fourniture d’un certificat médical, par conséquent il n’autorise 
pas la pratique du badminton (compétitive ou non).
Règlement
(joindre un chèque signé à l'ordre de la FFBaD)

Catégorie Tarif licence Abonnement
100 % Bad Total

Adulte 33,52 € 2 € 35,52 €
Jeune né(e) après le 31/12/2002 27,92 € 2 € 29,92 €
Minibad né(e) après le 31/12/2012 13,85 € 2 € 15,85 €

Joindre également le formulaire de demande de licence 2021/2022, téléchargeable sur le site fédéral 
(Espaces dédiés-Licenciés-Comment se licencier) à l’adresse :
http://www.ffbad.org/Files/Espaces_Dedies/Licencies/Comment_se_licencier/
Fait le à Signature
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Formulaire de demande
d’affiliation ou de 
réactivation de club

Formulaire
adoption : ADM
entrée en vigueur : 01/09/2019
validité : permanente
secteur : Animation d’équipe et 
administration
remplace : Chapitre 08.06.F1-2020/1
nombre de pages : 1
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Demande à adresser à la ligue d'appartenance accompagnée des statuts du club et de la déclaration du bureau
On entend par « club réactivé » un club ayant déjà été affilié à la FFBaD et n’ayant pas enregistré de licences la(les) saison(s) 
précédente(s).

1. À REMPLIR PAR LE CLUB

Renseignements concernant le nouveau club ou le club réactivé
Appellation (en toutes lettres) :

Sigle :
Dépt : Ville du club : 
Adresse du siège social :

Date de création* : Date d’affiliation à la Ligue : 
*date de publication au J.O. pour une association déclarée ,
*date de création pour les sections de clubs omnisports ou autres cas .

Statut particulier du club corpo : oui / non 

Nom-prénom du responsable badminton (le responsable du club devra être licencié) :
Mme , M. (NOM, prénom) :
Adresse d’envoi du courrier au club :

Code postal : Ville : 
A diffuser sur l'annuaire des clubs: Téléphone fixe : Portable : 
E-mail : 

Je soussigné (e), 
certifie l’exactitude des renseignements indiqués ci-dessus et demande l'affiliation du club ou de la section nommé(e) ci-
dessus à la Fédération Française de Badminton. Je m'engage à licencier tous les adhérents du club ou des
sections Badminton du club omnisports.

Date : 

Cachet du Club et signature :

2. À REMPLIR PAR LA LIGUE

Ligue déposant la demande : 

Département concerné : Date et cachet : 

joindre la déclaration du bureau : président, secrétaire et trésorier
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Affiliation
ou réactivation de club
déclaration du bureau

Formulaire
adoption :
entrée en vigueur : 1/9/07
validité : permanente
secteur : Animation d’équipe et 
administration
remplace : Chapitre 08.06.F2-2020/1
nombre de pages : 1

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Document à adresser à la ligue d'appartenance avec le Formulaire de demande d’affiliation ou de réactivation de club

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CLUB OU LA SECTION

Appellation (en toutes lettres) :
Sigle :
Ligue : 
Dépt : Ville du club :

2. RESPONSABLE DU CLUB

Nom-prénom du responsable du club ou de la section (le responsable devra être licencié dans le club) :
Mme , Mlle , M. :
Date de naissance : Sexe : Nationalité : 
Adresse :

Code postal : Ville :
Tél. fixe : Portable : Tél. de Contact* : 
E-mail :

3. SECRETAIRE DU CLUB

Nom-prénom du secrétaire du club ou de la section (le secrétaire devra être licencié) :
Mme , Mlle , M. :
Date de naissance : Sexe : Nationalité : 
Adresse :

Code postal : Ville :
Tél. fixe : Portable : Tél. de Contact* : 
E-mail :

4. TRESORIER DU CLUB

Nom-prénom du trésorier du club ou de la section (le trésorier devra être licencié) :
Mme , Mlle , M. :
Date de naissance : Sexe : Nationalité : 
Adresse :

Code postal : Ville :
Tél. fixe : Portable : Tél. de Contact* : 
E-mail :

* indiquer fixe ou portable

Date :

Cachet du Club et signature :
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Gd
B

Formulaire de demande
d’habilitation de ligue 
régionale ou de comité 
départemental

Formulaire
adoption :
entrée en vigueur : 1er septembre 2020
validité : permanente
secteur : ADM
remplace : Chapitre 08.07.F01-2020/1
nombre de pages : 2

5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

Demande à adresser à la FFBaD par email au Secrétaire général, copie la responsable administrative 
(emilie.coconnier@ffbad.org) ou par courrier au siège, à l’attention du secrétariat général. Adresser une copie à la ligue 
d’appartenance dans le cas d’un comité.

1. À REMPLIR PAR LE DEMANDEUR

Renseignements sur l’association concernée :
Type d’habilitation demandé : Ligue régionale / Comité départemental 
Appelation (en toutes lettres) : 
L’association est-elle déjà constituée ? : Oui / Non
Nombre d’associations sportives affiliées sur le territoire concerné (inscrire les n° d’affiliation le cas échéant) :

Nombre de licenciés : 
Renseignements sur le demandeur :

Mme , Mlle , M. :
Nom : Prénom :
Email : Téléphone : 
Poste(s)/Fonction(s) occupé(es) :
Interlocuteur pour la demande : 

Motivations :
Pour quelles raisons sollicitez-vous l’habilitation ?

Documents à fournir :

Copie des derniers Statuts votés en Assemblée générale
Modèle de Statuts type disponible ici : 
http://www.ffbad.org/espaces-dedies/dirigeants/la-boite-a-outils/documents-administratifs-ffbad-94

Copie du dernier procès-verbal d’Assemblée générale

Date :

Signature du demandeur :
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2. A REMPLIR PAR LA LIGUE D’APPARTENANCE (DANS LE CAS D’UNE DEMANDE D’HABILITATION D’UN 
COMITE)

Nom de la ligue : 
NOM du président de la ligue : 

Avis : Favorable Défavorable 
Motif en cas d’avis défavorable

Date : 
Signature : 

3. À REMPLIR PAR LA FEDERATION

Elu(e) référent(e) : 

CTN référent (le cas échéant) :

Autre contact sur le dossier :

Date et cachet :

PRECONISATIONS / POINTS DE VIGILANCE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Date du CA concerné :

Décision du CA :

Sur l’octroi de l’habilitation :

Ligue de rattachement identifiée (en cas de demande pour un comité) :



Gd
B Médaille du mérite fédéral et 

médaille d’honneur 
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5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion

ANNEE 

Ligue : Dépt :
Club : 
Nom – Prénoms : Mme , Mlle , M.
Date et lieu de naissance : le à
Adresse : 

    
Nationalité : 

FONCTIONS EXERCEES (PRECISER LES DATES)
Électives: Dates : 
Techniques : Dates : 
Réussites sportives : Dates : 
Autres : Dates : 

DISTINCTIONS DEJA OBTENUES ET DATE D'OBTENTION

Date : 
Date : 
Date : 

SERVICES PARTICULIERS A LA CAUSE DU BADMINTON

Date : 
Date : 
Date : 

ORIGINE DE LA PROPOSITION

Club Comité Ligue

AVIS :
Le Président du Club ou du Comité Le Président de la Ligue

Date : Date : 
signature signature

DECISION DE LA FFBaD
Grade : Bronze Argent Or Grand 

Or

Date : 
Motif en cas de refus :
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Règlement Particulier de la 
Section Fédérale 
Badminton du CoSMoS 








